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Oommissio» pour l'examen du projet 'relatif au» embranchemens dtt 
Canal de Cliarleroy. 

P:iÈCES DIVEBSES. 

- -·----- 

DÉVELOPPEl\'IENS des motifs qui ont engagé le Gouvernement à 
conclure la conoention. du 6 nooembre 1834, relatiee â la concession 
du canal de Charl~roy, présentée commeprojet de loi parle Mini'stre 
d:J l'Intérieur, niotîp; tiro« del, dioers rapports faits sur cette affaire 
par l'inspecteur des ponts et chaussées J consulté à ce suJet. 

La construction de ce ctinal, projetée et dirigée par les soins de l'inspecteur 
soussigné, a présenté dans l'exécution de son percement souterrain, dans la 
maintenue et la consolidation des hautes berges <le la.grande tranchée qui hri 
sert de bief de p-at•t'age, dans. l'étanchement <les terrains pierreux au travers 
desquels il est creusé, et dans l'exigence des commuues et propriétés particuliè 
res qu'il trave~;iie/<lês imprévus '~ ses <levis, pla11s et moyens d'exécution, <le 
telle force majeure qu'ils n'ont pu être évités, et de telle importance -vis 
à-vis une concession àcourt 'terme , qu'Il a bien fallu les admettre comme 
titres irrécusables à indemnité. · · · 

'.__ ,,, . ·, ,, :,l. ..• 

1° La m'on1agne·qu1il fallut percer renfermait au niveau de la voûte du pet'-· 
cernent des couches de sable boulant. remplies <l'eau, qui, s'écrasant sur elles 
mêmes, inondèrent de sable et d.'eau tous les ouvrages et appareils, et rendirent 
impuissans les moyens prévus indiqués au devis, et qui avaient servi <le base 
à l'estimation de la dépense. Il fallut déblayer, construire à ci-el ouvert et 
recouvrir , élargir et solidifier les maçonneries, travailler- en mine· écrasée 
avec des difficultés extrêmes et par rempiétement. Une commission cl'ingé 
nieurs , nommée par 1\1 .. le Ministre de l'Intérieur, le 31 août 1831, estima la 
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plus-valeur <le cet imprévu de force majeure à . • fl. 381 )20 10 
(Malgré cet imprévu, ce souterrain est encore rest é pour la <lé- 
peuse au-dessous <le tous ceux exécutés dans de pareils terrains 
et circon stn nces.) 

2° Creusé , sur <les lieues en! ières , flans le calcaire, le schiste 
et le grnvie1·, malgré tous les soins donnés 11 la formation des 
digues, il se manifesta de telles filtrations, surtout dans les dé 
blais , c1ue l'emprise dans le cnnal de toutes les eaux dispo 
nibles de ln vallée devint insuffisante , et il y avait impossibilité 
de uavigatior1 régulière et du tirunt <l'eau voulu pat· le cahier 
des charges et promis nu commerce (comme la chose a eu lieu 
au canal de St-Quentin pendant plus de dix années), quoique 
le canal Iût ét nhli dans les termes dn devis. Là donc, force 
majeure absolue fut de couvrir d'immenses étendues <les parois 
intérieures du canal <l'une couche de béton, moyen qui réussit 
à merveille et qui fit taire la plupart des réclamations élevées de 
tous côtés par les usiniers sur quinze lieues <l'étendue. Mais ce 
travail coûta la somme de . • • • . . fl. 120,000 » 

Le Ministre nomma une commission d'ingénieurs pour con- 
stater cette dépense. 

11 n'est pas inutile de faire remnrc1uer que le Gouvernement 
français n accordé une concession de 22 années des péages du 
canal de Sv-Quentin au Sr Honorez, pour opérer le même tra 
vail; on peut juger par là de l'économie qui fut apportée 
dans notre opération. 
3° Le devis avait dit : le bief <le partage sera creusé de telle 

manière, avec tels talus J telles berges, etc., etc. , mais creusé 
ainsi, les terrains des hautes berges, posés par la nature sur 
des bancs de pierre recouverts de terr'e glaise glissante placés 
bien au-dessous <lu fond du canal, glissèrent sur ces couches 
onctueuses, soulevèrent le fond du eau al en entravant la 
navigation, et le fermèrent même tou t-a-fait en se joignant par 
le pied. De tels accidens lll't'Ï vèrent partiellement quelquefois, 
mais la grandeur <les éboulemens , leur importance, les im 
menses terrassemens qu'ils e:xigè1·ent, les bouveaux ou galeries 
de succion qu'il fallut construire pour les arrêter, établissent 
m1 foit de dépense totalement imprévu, de telle importance 
pour une concession à court terme, et d'une force majeure si 
absolue, que la justice et l'équité doivent l'admettre comme 
titre à indemnité; ces travaux, y compris ceux. du même genre 
qui restent à faire, coûteront (a). • . •.• fl. 110,000 :. 

A REPORTER. fi. 611,210 10 

( a) La Chambre, ù. la vue de ces imprévus , demandera peut-être pourquoi l'ingénieur n'a 
pas porté jusque là ses prévisions? Je me permettrai alors de faire observer que ces trois 
chefs d'imprévus sont de l'espèce qu'on n'admet jamais que forcément, parce qu'on en peut 
rarement faire la preuve à l'avance, et aurquels on ne croit pas avant l'expérience, et qu'en 
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REPORT. 

Nous Jevo11s rappeler ici que, lcrs <lu rachat par le GoL\• 
vernement de ]a concession <lu canal d'A.nloing, opération si 
favornble à l'(.<:tat, on augmenta le prix Je 100,000 tlor-ins , 
qui furent employés à adoucir- les hauts tolus de la gnrn<le 
tranchée <le Grand-Camp, et que la Chambre a volé encore 
nu .Budget de 1834, 50,000 francs poul' la réparuriou d'énor 
mes éboulemens qui s'y étaient opérés. 
4° Les communes et les particuliers demandèrent et obtin 

rent du Gouvernement l'exécution <le ponts et aqueducs non 
compris aux <levis de la concession, pour une somme qui fut 
évaluée par la· comrnission d'ingénieurs . . , . . H. 105,572 17 

5° Il faut ajouter à ces motifs d'e,-cédans de dépense de 
force majeure les pertes <le matériaux, d'intérêts de fonds en 
gagés pendant les retards occasionnés par la non observance 
des conditions <lu prêt des quatre millions <lu syndicat, qui 
voulaient que les travaux fussen t payés aussi tôt leur exécution, 
ce qui n'eut plus lieu dans les temps qui suivirent la révo- 
lution. Cette dépense, aussi de force majeure, peut s'élever à fi. 20,000 » 

ToTAL. 

Somme ronde . 

fi. 736,692 27 

fl. 737,000 )J 

Ces sommes, avec leurs intérêts, seraient à rembourser au 
concessionnaire sur les premiers termes de l'annuité <lu prêt des 
quatre millions qu'il doit à l'État. 
Voyons maintenant ce que devient cette annuité , .qui 

s'élève à . . • . . . . . . . fl. 280,000 » 
pendant vingt-sept années, les vingt -huitième et vingt-neu- 
vième années <le perception appartenant en entier au conces- 
sionnaire : 

1 ° D'abord elle se trouve réduite de toute la différence du 
péage primitif de fl. 1 70 ces à celui fixé à fl. 1 45 ces pal" l'ar 
rêté du Gouvernement Provisoire du 9 janvier 1831, en sup 
posant comme le fait le mémoire joint au cahier des charges 
de l'adjudication, un tonnage moyen de 250,000 tonneaux, 
CJUi sera au bout de quelques· années dépassé, on trouve que 
cette différence donne annuellement il. 250,000 X 25 ces. fl. 
2° Ensuite, pourrait-on avec jnstice laisser subir par le con 

cessionnaire sans réparation aucune 1 la perte notable que la 

62,500 )) 

A REPOR TEil. . fi. 342,500 )l 

ce genre de difficultés de premier ordre , le talent de l'ingénieur est moins de les prévoir , 
puisqu'elles no s'annoncent presque jamais nu dehors et n'apparaissent point dans les _wn 
dages d'essai, que de les surmonter et vaincre avec économie lorsqu'ils se présentent inopi 
nément. 
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Rnr om'. 
séparation d'avec ln Hollande cause aux tran •. ports sur le canal 
créé aus-i dans Je hut évident, p'alrnt et consigné dans les 
pièces jointes au cahier deb charges d'acljmlicalion, d'une plus 
grande exportation de ch ar-hon vers ce pays avec retour de 
cendres Ùe mer et autres mnrchunrl ises ? 
Il est hors de doute C(lle plu" do 80,000 tonnëaux de cl iar 

bon marcheraient en plus sur- le canal, s'il pouvait entrer dans 
les eaux hollandaise-. ,, 
J'ai toujours pensé qu'il était. impossible de regarder cette 

entreprise comme soumise à toutes les chances ordinaires des 
industries particulières, créées dans un but spéculatif', en effet: 

Des produits , des fabricats marchent sur toutes les voies 1 le 
charbon <le Charleroy ira en Frnuce s'il ne va pa~ en Hollaudej 
mais le canal a une direction fixe, il ne peut se tourner à tous 
les vents capricieux de la politique et des besoins de I'indus 
trie , c'est une œuvre à but fixe. 
0 n a dit formellement au con cessionnaire: Faites celte grande 

dépense et vous aurez le produit <les transports, plus spécia 
lement ceux pour exportation. La dépense est faite sous I'em 
pire de cett·e p1·omesse qui doit être tenue autant que possible. Ce 
titre à indemnité est au moins équitable , et s'il doit être inde m- 
nisé , il exigerait une réduction sur l'annuité de 1, 70 X 80,000 fl. 136,000 1, 

3° Viendra bientôt le gl'ancl chemin <le fer apporter de nou- 
velles réductions à cette annuité . • . . • . . Pour mëmoiv«. 
Sans juger là question au fond, Je Gouvernement n'est-il 

pas dans la perspective de voir l'annuité se réduire au-d es- 
sous de . . . . . . . . . , fi. 100,000 }> 

du moins jusqu'à la paix avec la Hollande? 

Si maintenant on considère que Ies dépenses extraordinaires ci-dessus, 
doivent , avec leurs îuté, êts, être remboursés par ces annuités de 100,000 flo 
rins, il faudra neuf années environ pour les éteindre. 
Le concessionnaire ne poœrrnit-il pas exiger immédiatement le paiement de 

ladite somme <le 737,000 florins pour dépenses imprévues-, alors c1ue le Geu 
vernement devrait encore trouver un fonds d'un million et delilli de francs , 
pour la construction <les canaux. d'embranchemens , doi1t l' e.xéou!f:ion a été 
arrêtée en principe et les droits à y percevoir COliljlf)r-Îs <lm .. 1s I'évaluation des 
produits du canal principal, et que Jans son .plus haut i□téI"êt il ne p-eut 
retarder au risque de perdre plus tard un revenu annuel de pl us cle 150,000 
florins. 

C'est par ce résultat que se démontre la nécessité et l'urge11,ce de la me 
sure qui falt l'objet du présent projet de loi. 

11 n'est pas nécessaire <le démontrer que la concession mo d ifiée , vaut mieux 
pour l'État que le paiement des indemnités avec l'éventualité de la ré?uc 
tion indiquée de l'annuité des 4 millions, puisque dans le pr-emier cas l'Etat., 
après la courte concession de 11 ½ années, devient propuiétair-e de tous les 
produits qui ne sauraient être moindres de 300,000 florins an nueljemenb , 
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tandis que par Je second, il se trouvera réd nit d'aborJ ?1 no rien percevoir 
penclant neuf années, et à n'avoir ensuite qu'une Lien faible annuité. 
Nous allons foire voit· c1ue, pal' le projet présnnté , l'État a la chance cor 

on à très- taine de rentrer dans toutes ses mises, au terme <le la concession, 
peu près. 
En effet, Je Gouvernement, cl'aprè,; le contrnt de prêt, doit 

percevoir vingt-sept nnnuités <le 280,000 florins, formant, au 
terme <les vin0t-sept. années, avec les intérèts , le capjtal Je fi. 

Ce qui vaut aujourd'hui un peu plus de . • 
Or, lorsqu'on considère l'augmentation continuelle Je la 

consommation de charbon, la disparition des forêts, les non 
veaux transports que va foire naître l'exécution <les e mbran- 
chem ens (2), la rentrée <le nos charbons en Hollande, dont 
certes, ce pay~ n'aura pas la folie <le se passer encore Lien 
long-temps, il est impossible de ne point a<lmettre un ton- 
nage rnoyen <le moins de 300,000 tonneanx de cluu-bo n , et 
de 30,0(10 autres tonneaux en marchandises <le toutes espèces, 
entre la douziè·me et la vingt-neuvième année <le la concession. 
Or, 330,000 tonneaux. à Il. l 70 c. . fl. 561,000 :>t 

Produit <les herbages et pêche. . • • • 5,000 " 
Produit annuel de 40,000 pieds d'arbres de 

haute-fut aie, placés le long <les digues, à 30 c. 12,000 )) 

16,000,000 ( 1) 
4,000,000 

ToTAL, . fl. 578,00() )) 
A déduire pour entretien, qui alors sera ar 

rivé à son minimum. 50,000 » 

REVENU ANNUEL. . fl. 528,000 » 

Ce revenu annuel, cumulé avec ses intérêts pendant 17 ½ 
années , forme, au. terme de la concession , le capital de 
15,000,000 de florins (3). 
Qui "Vaut aujourd'hui au delà de . . . . . . , fl. 4,000.,000 'rl 

' ' ' I ' 1 ' 'd somme a peu pres ega e a a prece ente. 

Le contrat n'est donc point onéreux. an Gouvernement, puisque ce ton 
nage sera probablement dépassé , et qu'il se trouve immédiatement débar 
rassé pour le passé et l'avenir de difficultés réelles, devant nécessairement 

cl ' 1 ' con uu-e a un p roces. 

( 1) FonJ11111,E 1. C=a (1 +i) ((1 +i)11-l] 
i 

C 
a== • ( 1 + i)n 

(:1) Celle de la canalisation de l'Escaut et du canal de Iloubaix. 

Fonauu: 2. 

(3) Fomxuu: 1, C = a ( 1 + i) [ ( 1 + i)n - 1] 
i 
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Veut-on s'assurer maintenant de l'avantage CJlle Jonnc le contrat proposé . . au concessionnmro 
1° D'abord, aux termes <lu contrat <le prêt, il a exécuté 

avant cl'ohtcnir le premier ?1-compte su r les quall'e millions 
pour 300,000 florins <le travaux , ci . • • • . . n. 

2° Il a (h\ ensuite parfaire le complément au <levis estimatif, 
qui s'élève à fl. 11,350)000 

3° Nous avons vu qu'il avait droit à nue indemnité <le 
737,000 florins pour travaux imprévus et exécutés en plus. 
En cédant la, concession <les vingt-neuf années, le conces 

sionnaii-e abundonne : 
4° La différence <les produits <les péages sur l'annuité du 

syndicat. 
250,000 tonneaux à fl. 1-70 c. 

50,000 
280,000 

Déduisant) cntre~i~n moyen t annuité , • • 

RES'l'E. 

)) l . 
)) ~ 

. . 

300,000 » 

50,000 » 

737,000 )) 

. 425,000 » 

. 330,000 )) 

95,000 )) 

Cette somme annuelle, perçlle pendant vingt-sept armées avec 
les intérêts, vaut fl. 5,4511,330 ( 1); 
Aujonrd'lrnî . . . . . . . . . . • • . . fl. 1,460,000 » 
5° Produit net entier <le vingt-huit et vingt-neuf années, 

qui se trouve être alors <le 904,000 florins, dont la valeur ac- 
tuelle doit être prise an t . . , . . . . . . . . 226,000 )) 
6° Le produit des herbages et pêche de 5,000 avec celui 

cle 1,500 florins pour l'alimentation des em branchcmens, va- 
lent, mi terme des vingt-neuf années, fl. 4:l5,000, et aujonrLl'liui 103,000 )) 

7° Le produit des plantations des -40,0û0 pieds d'arbi-es , 
valant en 1862 H. 280,000, et aujourd'hui . . . . 68,000 )) 

Total de la valeur actuelle <le la concession et des dépenses 
imprévues clans la supposition d'un transpot-t de 250,000 
tonneaux ( supposition primitive du Gouvernement) . {l. 2,944,000 >i 

Cette somme avec ses intérêts forme, au terme de treize 
années, un capital <le près de. . . • . . . . • fl. 5,542,384 )) 

Or, dans la supposition bien raisonnable d'un tonnage moyen 
de 225,000 tonneaux. clans les premières années , on trouve : 

225,000 tonneaux au droit réduit de H. 1-45 c. • fl, 326,250 n 
Herbages et pêche . • • • • . • • . . . . 5,000 )) 
Produit de l'alimentation des embranchemens . 1,500 >> 

Revenu net annuel . . . 
Déduisant la somme d'entretien. 

Revenu net annuel . . 

Roxn 

. . . . 

• • 4 

332,750 » 
58,000 » 

274,750 )) 

275,000 » 

( 1} C = a ( 1 + i) [ ( 1 + i )n - l ] 
i 
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Ce revenu capitalisé avec &e!:i intfrt>ts devient, au terme de 

treize années . . • . . . • fl. 5,110,875 )) 

Di!f ér cnce en faveur du Gouvernement. 

Examinons de la même manière 1a proposition de concession modifiée des 
canaux et chemins de fer <l'emhr11nchemens de Marimont- Hou<leng. 
Comme nous l'avons <léjà dit, l'exécution des emhranchcmcns est une néces 

sité pom· Je Gouvernement. 
D'abord parce que ses transports présumés ayant été pris en considération 

dans I'évaluntion des produits du canal principal , le coucessiounaire qui 11'.i 

entrepris que sous ln foi de lnccomplisserncnt <le ces promesse$, demande avec 
raison qu'elles soient réalisées par I'exécution. 
Ensuite parce que, po1.1r le Gouvernement encore plus que pour le conces 

sionnaire , celte exécution est <l'une urgence absolue pour faire arriver à Seneffe, 
point où le droit sur le canal se pnie encore en entier, tous les transports 
venant du district houiller du centre. ' · 
Ce fut une nécessité et en même temps une justice de n'établir que les droits 

les plus modérés sur ces branches; d'abord pom· empêcher tolllf concurrence 
de marche vers un point <l'arrivée plus bas sur le canal où les droits sont 
moindres, et ponr ne point augmente1· ceux <léjit au maximum sur le gt'tlUcl 
canal à Seneffe, dont se sont tant plaints les exploitans du centre. 
On voit de suite <{LlC l'exécution <lr,s embranchemens , considérée isolément , 

ne pouvait par là être une bonne spéculation, et les bénéfices devaient ~e trou 
ver sur l'augmentation des produits du canal principal. 
C'est à cette circonstance 9u'il :fout attribuer l'absence de tout amateur 

à l'adjudication des emhrnnchemens ~utre <JUe le concessiorinaire du canal <le 
Char-leroy à qui seul elle convenait; encore celui-ci ne s'y rendit qLie sous la 
promesse formelle de I'administration que la concession de 90 années qui lui 
écherrait serait remplacée en une concession plus courte sur les deux canaux, 
comme elle est maintenant soumise à la Chambre. 
Le Gouvernement n'a pas cru devoir demander à la Chambre un crédit <le 

15 à 16 cent mille francs pour l'exécution directe de ce canal." 
Voyons maintenant les calculs sur lesquels le terme de la concession modi- 

fiée a été établi. ' 
Le cotît total, intérêts des fonds compris, pendant I'exécu 

tion , vu les difficultés imprévues du souterrain à y construire , 
des chemins de fer gui, dans l'exécution, montrent tant de mé 
comptes et les diffiet1ltés toujours plus sran<les de I'expropria- 
tion, ne restera pas au-dessous de . . • " . fr. l ,6001000 )J 

On ne peut raisonnablement compter les frais annuels moin 
dres de 9 p. 0Jo du fonds d'exécution pour un ouvrage <le ce 
genre, dont le remboursement et les bénéfices ne peuvent avoir 
lieu qu'au terme moyen de quntorze années. 
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Ces 9 p. 0;0 ainsi parfogés : 
6 p. 0;0 pour l'intérêt ; 
3 p. 0Jo denf ret ien et exploitation, eu égard aux 

grands déblais et aux chemins <le fer. 
Cc qui exige un produit annuel de . .• . • fr. Jl14,00O » 
Or, en snpposnnt, ce qui ne saurait être taxé d'cxAgérnlion 

ni en plus ni en moins, 125,000 tonneaux de trnnsport moyen 
annuel, pendant les quinze premières annces, au prix du pénge 
moyen de 90 centimes, on aura le revenu annuel de . . . J 12,500 )J 

11 y aura donc chaque année un déficit de. • . . . fr. 31,500 )J 

Ce déficit annuel, avec ses intérêts capitnlisés à 6 p. 070, 
nu bout <le 16 ½ aunées , forment uu total de . . • . fr. 899,304 i, 

Si on foi ajoute le capitul primitif <l'c»écution à rembour- 
iier, ci-dessus. . . . . . . . . . . . . . . 1,600,000 » 

On trouve que le cana] principal devra suppléer pour cette 
époque une somme <le . • • • • • • • . • • • • 2,491:>,304 ">, 

En nombre rond. . 2,500,000 )) 
Or, d'après le contrat, on abandonne au concessionnaire, 

pour le rembourser de celle somme, et pour l'annulation au 
profit <le l'État Je la concession <le 90 années, cinq années du 
revenu <ln canal principal, après la concession de 11 ½ années. 
Les supposant <l'un transport moye11 <le 225,000 tonneaux 

à fr. 3-07 c5 <le droit ou 690,000 francs, et dé<luisant 122/t00 
francs pour l'entretien, etc., il reste un revenu net annuel <le 
567,600 francs , qui, capitalisé avec intérêts , forme au terme 
<le 16 ½ un nées une somme de . . . . . . . . • . 3, 130~000 >> 

Somme excédant la précédente <le • . . . . • • 630,000 ll 

Qui "n'a aujourd'hui qu'une valeur moindre de . • fr. 270,000 « 

Il ne paraît pas possible de courir les risques cl'une pareille entreprise à des 
conditions plus modérées avec une prime <le gain si faible, les seuls avantages 
du canal principal ayant décidé le concessionnaire à s'en charger, 
Il est en outre à remarquer qu'il est peu probable qu'il puisse terminer cc 

travail dans les 18 mois accordés pour l'exécution dont deux sont déjà écoulés. 
On objectera peut-être que les suppositions faites de tonnage sont faibles; 

mais alors l'excédant, si l'expérience l'amenait, agirait avec la même force sur 
les produits après comme avant le terme des concessions modifiées, ce qui ra 
mènerait les calculs à peu près à des résultats identiques; d'ailleurs M. le Mi 
nistre de l'Intérieur s'est réservé, aux articles 25 et 26 et 5 additionnel 1 la 
faculté,du rachat, qui garantit l'État pouI" les cas de prospérité extraordinaire 

•. , , . , 
et tous autres evenemens nnprevus, 
Si les produits restent an-dessous <les prévisions 1 le concessionnaire se rem 

boursera à peine de ses débours, s'ils excèdent notablement, le Gouvernement 
peut s'en emparer. 
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Le projet présenté à l'approbation des Chambres est prudemment combiné. 
Si , enfin , on considère que le concessionnaire administre et entretient les 

canaux et chemins de fer pendant les premiers temps de lem· existence où ils 
coûtent beaucoup , tandis que les produits sont les plus faibles , les dévelop 
pemens des voies qui y doivent aboutir n'ayant pu encore qu'être ébauchés, 
tandis que le Gouvernement les reprend après un temps bien court, débar 
rassées de dépenses éventuelles et jouit des produits dans leur pl us grande pros 
périté, il ne restera aucun doute sur les avantages de la convention pour 
fÉtat. 

Ainsi modifiée, si la conoession est avantageuse à la société concessionnaire 
composée de personnes dejà âgées, pères de famille sans enfans qui préfèrent 
un moindre gain mais plus rapproché à des rentrées plus profitables mais éloi 
gnées, elle l'est encore plus à l'État qui, vivant toujours, peut faire un léger 
sacrifice de ses revenus pendant quelques années, pour oh tenir dans un ave 
nir très-rapproché des produits dont il serait difficile d'assigner la limite. 

Fait et dressé par l'inspecteur des ponts et chaussées, 

J .... B. VIFQUA.IN. 

Bruœelies , le 5 décembre 1834, 
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CLAUSES ET CONDlTlONS auaiquollo« sera concedoe l'entre~ 
prise d'uno nouvelle oommuaiication par eau de Brucelles a 
Cliarleroy. 

An.·r. 1. -· Tracé du canal. 

La nouvelle communication sera un canal à point de partage moyenne 
section. 
Elle partira de la rive gauche <le la Sambre à 1,000 aunes du sas de Char 

leroy, 011 sera placée la première écluse, et entrera immédiatement dans lu 
vallée <lu Piéton, en coupant la grande route <le Mons ll Char-lerov. 
Laissant à droite Dampremy, et s'appuyant sur le coteau gauche de la 

rivière, le tracé suivra les sinuosités Jp la vallée en passant par le Roux , Sart 
les-Moines, le Grand-Sart, les fer-mes du Grand et du Petit Hama] et le hameau 
de I'Ilutte , où oommen cera le hassin de pat tage; le canal s'élèvera dans cet 
intervalle, qui a 14,587 aunes de Jouguenr, de 22 aunes <le hauteur. 

Arrivé lt l'Hutte , le canal occupe le milieu du vallon, en laissant sur la 
gauche le village de Pont-à-Cclles , puis il avance en tranchée ouverte entre 
Gouy, Henriamont et le château Vander Beck jusqu'au seuil de pmtagc qui 
sépare le bassin du Piéton <le celui de la Senne, qu'il traverse sous l'endroit 
nommé Bestrefaite par nue galerie souterraine, et débouche dans le vallon du 
bois de Bommeré qui s'unit à celui de la Samme ; ce bief de partage, de m 
veau u 10,675 aunes de longueur, la galerie souterraine étant comprise pour 
900 aunes. 

De l'extrémité du bassin de partage, il descendra du vallon <lu bois de Born, 
meré dans celui <le la Sam me, en occupant le coteau. droit qu'il ne quitte plus 
jusqu'au village <l'Arquenncs, en passant dans Seneffe, laissant la cense Flotem 
à droite et coupant en avant d'Arquenne la grande route de l\Im·imout à 
Bruxelles. 

Dans Arquennes, il occupera le cours actuel de la Samme qui sera entière 
ment détournée, sortant il s'appuiera de nouveau sur le coteau droit dudit vallon, 
traversera le village de Feluy', côtoiera les jardins <lu château de la Roque et le 
village de Honquière , passera entré le moulin d' Askin pont et le rocher, lais 
sera Verginal et Oisquercq à gauche, et après s'être serré contre la for5e de 
Clabeck il courra par le milieu <les prairies de T'ubise , ménageant ensuite le 
plus possible les jardins du château de Lembeek, il arrivera au-dessous de Hal 
sans abandonner nulle part Iedit coteau gauche. 
Ici le tracé abandonne la rive droite pour passer sur la gauche par un pont 

canal à 3 -arches sur la Senne, puis il court vers Bruxelles, laissant à droite 
Buysinghen, Eysinghen., Huyshroeck et le moulin d'Aa , et à gauche Ander 
lecht et ln grande route <le Mons à Bruxelles, traversant cette dernière à Cure 
ghem, laissant le petit moulin à dr-oite , il vient ensuite déboucher à la porte 
de Ninove; après avoir coupé la route de ce nom à la ferme de Hansfort et la 

,,dérivation de la Senne sur un pont canal à trois arches , et restant clans les 
"anciens fossés autant que possible, il contourne en bassin l'intervalle de ladite 
porte de Ninove au grand canal actuel. Cette partie du canal inclinée vers 
Bruxelles a 49,267 aunes de longueur et 10711, 75P de pente. 
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Pour opérer ce tracé, le Piéton d'un côté, la Samme et la Senne de l'autre 
seront détournés partout Olt il sera nécessaire. 

Ce tracé el les détournemens de rivières seront d'ailleurs exécutés dans ie~ 
détails suivant les plans approuvés. 

Arrr-, 2. - Longueur et pente du canal. 

La longueur totale du tracé de la Sambre au canal de Bruxelles sera de 
74,529 aunes, dont 14,587n en pente vers la Sambre, 49,267a vers Bruxelles 
et 10,675a de niveau au hief de partage. 
Lnponte vers la Samhre sera rachetée par 11 écluses de 2 aunes Je chute, 

celle vers Bruxelles par 12 écluses de 2 aunes de chute jusques Arquennes; 
puis la chute s'augmentant, les 11 élcuses suivantes auront 211,40 de hauteur, 
les 20 antres écluses jusqu'à la dérivation près de Bruxelles auront une chute 
de 2a, 735 et la dernière ayant 2El,65. 

An.T. 3. -- Ilùnensions du canal. 

Le canal aura généralement 6 aunes au fond avec une profondeur totale de 
2,80 dout 2 de mouillage , avec 2 chemins de hallage de 4 aunes de largeur 
chacun, les digues ayant intérieurement 211 de talus et ½ à l'extérieur, dans les 
déblais les talus des berges seront dei, 
Pour les embarcations vers Charleroy, le canal aura 15 aunes de largeur au 

plafond sur 1,200 aunes <le longueur. 
Dans Arquennes et Feluy ainsi (lue de la chaussée de Ninove à l'avant der 

nière écluse, pour la facilité des tournans et la capacité d'eau convenable, le 
canal aura sur 1,000 aunes 15 aunes de lm·geur au plafond. 

Dans Bruxelles, entre la dernière écluse et le canal actuel, le bassin aura 
15n au fond, se terminant par une partie circulaire de 37,50 de rayon. 
Le concessionnaire, sauf approbation spéciale, pourrn dans les lieux d'em 

barcations où ils seront reconnus convenables, établir des bassins de 10 n 15 
aunes de largeur au fond. 

ART, 4. - Redressemens de rivières et de ruisseaux. 

Pour leplacement du canal les, rivières du Piéton et de la Senne seront dé 
tournées convenablement, ainsi que le ruisseau de la Samme, dans de nou 
veaux lits creusés sur les dimensions fixées. 

A:a T. 5. - dlimenlatùm. 

Pour l'alimentation, quatre rigoles partant de l'amont des deux écluses su 
périeures 'contre le bief de partage, iront avec la pente de 0,02, chercher les 
eaux des ruisseaux et sources voisins. 
La rigole dite du Petit-Hamal avec une section moyenne de 2 aunes, cher 

chera les eaux des sources voisines et celles du Petit-Ramai. 
La rigole du. Vieuville, sur 2,50 de section moyenne, cherchera les ruisseaux 

de Liberchies, Sommiette et Thumeon. 
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Ln rigole de ln Samme avec une section cle 1,75, ira jusqn'à la rencontre des 
ruisseaux de la Snmme et de Scaimont qu'elle recevra et mènera nu cannl, 
La rigole <lu hois de J3omrneré ira pi-cnrh-e toutes les sources qui descendent 

du bois de Bommcré et des coteaux voisins. 
Des rigoles <le 2 aunes ~1 2,50 de section seront établies pour les prises <l'eau 

<ln Roux, d'Arqnenne~, de Bornival et de Houquières. 
Anx prises <l'eau d esdits ruisseaux on formera des étaugs pour le dépôt des 

eaux troubles, 
Et pour la réserve des gnm<les eaux il sera formé 5 réservoirs: 
Celui de Piéton, dans la vallée de ce nom à son étranglement à Gouy, sera 

soutenu à 7,:-m <le hauteur-, par une digue de 8,40 de hauteur, <le5 de couron 
nement, de -i en dedans et~- en dehors pour les talus; 

Celui d'Obay , dans le vallon de cc norn , à l'endroit resserré au-dessus de 
Pont-à-Celles, à une hauteur d'eau de 3,18; 

Celui d'Odoumont de 5,26 <le hnuteur- cl'ean., au-dessus de ce village; 
Celui <le la Samme ~. l'embranchemen t des deux ruisseaux qui la forment , 

aura 4,3:3 <le hauteur d'eau; 
Enfin le réservoir <le llornival, établi au-dessus du moulin de ce nom, aura à 

son empellernen t la hauteur de 6,20. 
Ces <ligues seront revêtues <le pierres plattes sur le talus intéi-ieur. 
An-dessus de ces réservoirs, on formera des rigoles pour l'écoulement des 

grandes eaux troubles qui ne seront pas reçues Jans le canal. 
Ces moyens <l'alimentation seront <l'ailleurs établis suivant les détails dudevis 

général et des plans approuvés. 

ART. 6. - Ouvrage d'art pour le canal. - Percement souterrain. 

Pour la traversée <lu seuil de partage, une galerie souterraine, commencée h 
une profondeur de 14:a de tranchée on verte au chemin <le hallage, sut' une 
longueur <le 900 aunes, sera formée, 
Elle aura 3 ,00 de laq;eur à la ligne d'eau avec un trotoir de 1,30 et garde 

fous. 
La profondeur d'eau sera an milieu cle 2,30, le trotoir s'élevant à 0,50 au 

dessus de la ligne d'eau et l'intrados de la voûte à 2,70 au-dessus de ce dernier. 
Cette galerie sera entièrement maçonnée suivant le plan approuvé. 
Les têtes du pe1·cement seront courbes; il y aura 5 puits d'airage <le 24 de 

diamètre. 

Éclu.~es. 

Pour gravir les pentes du canal il sera construit: 
23 écluses de 2,00 aunes <le chute; 
11 écimes de 2,40 <le chute; 
20 écluses de 2,735 <le chute; 
1 écluse <le 2,65. 

Les écluses de 2 aunes de chute auront 27,20 de long entre les faces d'amont 
et d'aval avec un sas de 21,20 <le long entre les saillies de huses ; la largeu1· de 
l'écluse sera <le 2, 70, ces écluses, pom· les dimensions particulières , leur con 
struction et appareil suivant ce qui est décrit au devis généml approuvé. 

4 
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Les deux dernières écluses vers Bruxelles seront séparées pur un bassin de 
50 aunov de long SUI' 35 clt> largr au pli1fond, muçonnécs en pierres bè1 hes. 
Les écluses de 2,40, 2,735 et 2,65 dr chute seront en tout semblahles aux 

précédentes avec des dimensions proporliunnelles à la chute. 

Ponts. 

Il sera étahli pour les eommunications 34 ponts sur le canal et 2 ponts sur le 
bassin à Bruxelles. 
Ils se partageu t en deux ponts fixes isolés <le 3,50 de 11.wgem·, avec une ou 

verture de 4, 10 et chemin do hallage; 
10 ponts m ohiles isolés à engrenage de 3,20 de forgeur avoc une 

ouverture <le 2,80; 
12 ponts fius sur écluses <le 3,20 <le largeur; 
9 ponts mobiles à engre11ng0 sur écluses de 3,20, de largetw; 
1 pont mobile à engreunge suu la dermère écluse , de 5 aunes de 

lar-seur: 
'O ' 

2 ponts tournans en fer aux portes de Flandre et du. rivage à .ll,1,,uxel- 
les) <le 411 <le largeur sur 6,20 d'ouvertuee. 

Ces ponts en tout sont décrrts au devis gé1~éi:aL 

]Jfoisons de pontonniers et éclusiers, 

Il sera construit pour le logement des pontonniers et éclusiers 64 J,Ila,Îsons à 
un étage, SUl' les dimensions et détails <la <levis géuét·al. 

Ponts-canal; 

Pour la traversée de 1a Senne à H ni et de la tléri vation p,;ès de Bruxclies , 
on construira 2 ponts-canal qui auront un coffre <le 21180 de profondeur sur 
2, 70 de lal'geur , avec 2 chemins. Je hallage. 
Le passoge de la rivière à Hal aura.lieu 60l1S 3 arches de 22 aunes d'ouver 

ture ensemble, celle de la dérivation sera <le 13 aunes comme aux plan et devis 
détaillés. 

.liquéducs sous le canal et ponceaux sous les chemir1ts auiV abords des ponts, 

Pour le passage des eaux sous le canal on établira 34 aquéducs et buses , 
dont : 

Io 3 de 3 aunes d'ouverture pour les nuisseaux !le Bornivul , 
d'Ittre et de St-Pierre-Leeuw; 

2o 2 de 3 aunes d'ouverture sous les écluses; 
30 2 de 2 id. sous les écluses 3 
40 4 de 2 id. sous le canal; 
50 7 de 1 iJ. sous les écluses; 
60 6 <le 1 id. sons le canal; 
70 10 buses de 0.60 sous le canal. 

On construira pou!:" les abords des ponts sons les chemins 30 ponceaux, 
dont 2 Je 3 aunes d'ouvertui e. 
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8 de 2 aunes tl'ouvel'ture. 
8 <le 1 aune M. 

12 de 0.60 id. 

Le tout comme aux <levis et plan générnl. 

AnT. 7, - Oui1ra9e d'M·t pour l'alimentation. -s-Empeîlemens dans les di9ues 
des rëseruoirs. 

Pour la distribution des eaux des réservoirs, il sera établi au point le plus 
bas des réservoirs et dans la digue, <les empellemens avec v~n~es de d,,clu1,gc> 
à engrenage, suivant les détails des plans et devia, 

L'empellement de la digue de Piéton aura 8,40 de hauteur. 
Celui d'Ohay . • . . ·· . . 4, 18 

d' Au<loumont . • • • . 6,26 
de la Samme. • • . • . 5,33 
de Bornival . . . . . . 7 ,20 

Prises d'eau. 

On recevra les eaux dans le canal. par : 
lo 3 prises <l'eau simples; 
2° 5 prises d'eau simples avec vannes; 
3° 4 prises d'eau avec vannes de décharge; 
4° 12 prises d'eau simples avec clapets et épanchoirs. 

Pcnts sur les 1,•i9alcs. 
" 

Pour la traversée des rigoles par les chemins et routes; on formera 25c ponts 
de 1.,50 d'ouverture sur 5 de largem·. ' 

Potus-aquëdues sur mgDles. 

Les rigoles, en arrivant au bief. de partage, devant, passer sur les ruisseaux , 
il sera construit 2 ponts-aquéducs de 2 aunes de largeur au coffre, et 2 
aunes d'ouverture pour lei pàssnge des ruisseaux suivant' les plans' etJ devis 
général. 

ART. 8. - .dcquisition des termina, indemnités, de maisons et mo,u!ins: 

Les entrepreneurs feront l'acquisition de tous les terrains nécessaires au 
placement du. canal, des rivières à détoumer ; des rigoles, réservoirs, enfin 
de tout l'emplacement nécessaire à son exécution et exploitation. 
Ils indemniseront <le tous autres terrains dont la possession momentanée 

leur serait nécessaire , ainsi qne des eaux dont ils s'empareront pour I'alimen 
tation , ainsi que des propriétés bâties .dont l'emprise sera jugée nécessaire, 
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AnT. 9. - Estimation de la dépense d'exécution actuelle de terrain , indemnùés , 
entretien et exploitation, 

L'estimation de tous les onvrnges tels qne creusement de canal I rigoles et 
détournemens de rivières , réservoirs, constr-uction d'écluses, ponts, ponts 
canal, percement soul errai n , ponceaux., etc. , etc. , enfin de tous l ravaux et 
fournitures quelconques nécessaires î1 l'établissement et mise en action rlu 
canal, a été calculée li . . . . • . fl. 2,985,520j 
l'achat des terrains et indemnités pour maisons, Il. 4,350,000 
moulins, etc. , etc • . • . • • . • . fl. 1,364,480 

L'entretien annuel et <le ses dépendances à • Il. 
Traitement <les éclusieurs , pontonniers • 
Frais <le perception et e,,_ ploitation 

To:rAL, • • fl, 

36,000 
15.,000 
7.,000 

A11.T. 10. - Conditions générales, 
• ' • 1 

Les entrepreneurs devront exécuter tous les susdits travaux pom· leur 
compte et l1 leurs frais, rien exccpté, conformément aux devis et plans dé- , , 
taillés qui en seront formés, le tout approuvé par Je Département de I'Ln térieur , 
qui leur en fera remettre un exemplaire. 
Ils ne pourront, sous aucun prétexte , s'écarter des conditio1~s que ce~ devis 

) 

prescrit-ont, sans en a voir ohtenu l'nulori~ation spéciale. 

ART. 11. 

Dans le cas oi'.1 ils croiraient que l'exécution des travaux , leur entretien ou 
l'achat des terrains et iudemnités-dës eaux excèderaient Je montant des clé- 

, , l , penses presumees, es entrepren_em·s ne pourront,. sous aucun prètexte , se 
prévaloir de la1füc estimation pour prétendre quelque indemnité de ce chef; 
d'autre part , le Gouvernement n'entrera dans aucun' compte avec les entre 
preneurs, sous prétexte que les frais d'établissement n'auraient pas occasionné 
une dépense égale à r estimation préalable ... 

ART, 12. ~ Durée de l'eœécution, 

Tous les travaux devront être terminés en cinq années. 

A11T. 13. - Surveillance. 

Le Gouvernement se réserve de faire surveiller les travaux par tels em 
ployés qu'il jugera convenir. Toute autre surveillance est aux frais des 
entrepreneurs. 

ART. Hi:. - Tenir des regùtres et renseiqnemens à fournir aux ingénieurs 
chargés de la surveillance. 

Les entrepreneurs devront toujours tenir un registre exact du nombre 
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d'ouvrien, à leur service; qu'ils devront pi-orluu-e à l'ingénieur chargé de la 
surveillance des travaux chaque fois qu'ils en seront i-equis. Ils sei-ont tenus 
de lui donner tels r-enseignemens qu'il pourrait leur demander sur le degré 
d'avancement des travaux. 

An r. 15. - Renvoi des employés du concessionnaire pa1' la direction. 

L'ingénieur chargé de lu surveillance (les trav aux , pourra rr.nvoyer tous 
ceux des employés ou ouvriers des entrepr-eneurs qui donneraient des sujets 
fondés de plainte. 

A11.T. 16. - Assistance à fournir aux inqënicurs, 

Les entrepreneurs fourniront tous les matériaux. et ouvriers dont les em 
ployés chargés <le la surveillance auront besoin pour exercer cette surveillance, 
et pour lever et vérifier les travaux. 

ART. 17. - ./J'Iatériaua:. 

On n'emploiera pour l'exéc~1tion et construction des travaux que des 
matériaux de Ia meilleure qualité; tous autres pourront être refusés. 

ART. 18. - Iv.lesure de eontraùüe contre le concessionnaire. 

Le Gouvernement se réserve le droit de faire démolir aux frais des entre 
prenem·s tous ouvrages mal construits, dont les dimensions ne seraient point 
conformes aux. devis et plans approuvés. 

ART. 19. - Dommages aux ·frais du concessionnaire. 

Tous dommages et intérêts résultant de la construction du canal, sont à 
la charge des entrepreneurs. 

Aa'l', 20. - Entretien. des communications ou passages. 

Toutes routes ou chemins à coupe1' par le canal devront rester libres pour 
le passage jusqu'an. parfait achèvement des ponts à y construire. 

AnT. 21. - Entretien des traoauœ , etc. 
I 

Le canal €t ses dépendances seront entretenus pal' les entrepreneurs en 
hon état, pendant toute la durée de la concession des droits à y percevoir; 
11 l'expiration de l'octroi, il sera remis en bon état d'entretien. 

AnT, 22. - Chances et péril$ à la charge au concessionnaire. 
Les entrepreneurs prendront à eux tontes chances et périls d'exécntion, 

d'entretien ou autres; dans aucun cas, ils ne pourront réclamer d'indemnité 
de ce chef, 

5 
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AR'l'. 23. ~. Eœpropriations. 

Toute ln première instance de la loi du 8 mars 1810, relative aux formes 
à suivre dans la mise en occupation des terrains, hâtimens et eaux dont 
l'emprise d'occupation sera nécessaire ponr f établissement et l'action du canal, 
jusqu'au refus de la part soit du propriétaire, soit de l'entrepreneur, d'ac 
ceptatio~ des offres à l'amiable, sera traitée par deux commissaires nommés 
par les Etals Députés de la province et l'ingénieur chargé de la direction des 
ouvrages, qui procèderont, sans désemparer 1 par communes successivement 
désignées par le concessionnaire, qui en fora lever les plans parcellaires. Dans 
le cas de non-arrangement à l'amiable, l'expropriation en sera faite suivant 
les lois et règlemens en matière <l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Le Gouvernement fera à cet égard les dispositions nécessaires. 

ART. 24. - Pêche , he1,fJage.Y et plantations. 

Les entrepreneurs auront , pendant toute la durée de la concession, la jouis 
sance des produits de la pêche, des herbages et <les plantations que les digues 
et les bords du nouveau canal et les réservoirs pourront fournir. 

AaT. 25. - Droits à percevoir sur le canal au profit du concessionnaire. 

5 1er, A partir de l'ouverture de la navigation, les droits suivans seront 
perçus sur les bateaux naviguant sur le nouveau canal, le tonneau étant de 
1,000 livres des Pays-Bas. 
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Provenant de fa Sambre ou embarqué au canal 

de Charleroy ù Arquennes, transporté it Dru- 
xellos • • • • à _charr;o fl. 1,38 

n ville 11 0,34 

C'haihon de toute J Embarqué au canal à Ronquières et au-dessous, 
espèce • • \ transporté ù Bruxelles • . • • • , , • à charge ft. O.o2 

à vide :, 0.13 

Embarqué au canal d'Arq11cnnes ù l'extrémité 
appelée du bief de partage, transporté ù la 
Sambre . . • • à ohargo fl. 0.32 

à vide 11 0.08 

Provenant de la Sambre ou embarqué dans un 
des dix premiers biefs vers Charleroy à charge fl, 1.36 

à vide n 0.34 

Pierre de taille, mur- { Embarqué au canal depuis Seneffe jusqu'à la 
h~e de toute es- Iloque , transporté à Bruxelles • pece. . • . . 

Pierres à diguer. 

Provenant des Escausines et Soignies, embarqué 
iJ. Ronquières et au-dessous , transporté à Bru- 
xelles • • • • à cbarge fl. 0,o2 

à vide ,, 0.13 

) Embarquées . d' Arquennes à l\onqu.ières 1 trans- 
. ~ portées à Bruxelles . • • • • • à charge fi. 0.40 

à vide » 0.10 

Chau:r. à bâtir. , 

Grès , pier-rll$ à pll· 
ver 

à charge fi. 1.12 
à vide n 0,28 

Venant de la Sambre ou embarquée dans l'un 
des dix biefs vers Charleroy, pour Bruxelles. à charge fl. 1.36 

à vide " 0,34 

Chaux 1p·asse, embarquée d' Arquennei à la Ro 
que pour Bruxelles. à charge fi. 1.00 

à vide u 0,2!5 

Embarqués dans l'un des dix biefs vers Chatle 
roy, pour Bruxelles • • • à charge/!, 0.80 

a vide Il o.~o 
Embarqués de .Ronquières à Lembeek pour 

Bruxelles • • . • • • , • à charge fl. 0.32 
à vide ,, 0.08 

! 
Sur toute la longueur du canal par lieue de o,OOO 

Cendre de niet.f, fu- aunes • • • • • • • · • · • • • 
mier , engrais de 
1oute espèce . . 

Par écluse . • . • • • 

à charge fi. O.OUS 
à vide 11 0.01 

à charge fl. 0.01 
à vide " O.oms 

Sur toute la longueur du canal par lieue de 5,000 
Pour toutes autres I aunes • • • • • • • • • , , • • à charge fi. 0,0,4 
~al'ohand~ se.s et à vide ,, 0 01 
distancea interrné- • 
diairee spécifiées 
•u pré,ent tarif . Par écluse. • • • • . . • • . • à charge fi. 0.Oi 

à vide " 0 .OOIS 
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§ 2. Si quelque chose se trouvait omis dans ce tarif, ou qu'il devint néces 
saire <l'y faire des additions , on donner <les explications, le Gouvernement 
se réserve le, droit d,y pourvoir. 

§ 3. Le placement des bureaux de perception sera soumis au Gouverne 
ment et décidé pae lui de manière à gêner le moins la navigation, tout en assu 
rant 1n recette. 

§ 4, Les bateaux. seront jaugés sur leur plus fort tonnage avec une échelle 
graduée, <le manière que le paiement sera de charge pour la charge effective, et 
de vide pour toute la différence entre la charge et le plus fort tonnage. 

§ 5. Tout 1e montant de cette perception sera au profil des entrepreneurs, 
d t b 1 't . ' 1' ' L' · '<l' ' 1 . d pen an un nom r e < e ermme c années. octroi en sera conce e a ce tu es 

soumissionnaires qui, à cet égard, fera les offres les plus avantageuses. 

ART. 26. - Perception des droits par le concessionnaire. 

Les droits ci-dessus indiqués seront perçus par fes entrepreneurs. 

ART, 27. - Nominatt'on des employés du concessionnaire, 

Ils auront la faculté de nommer tels employés qu'ils jugeront nécessaires, 
tant ponr la perception <les droits ci-dessus, que pour la bonne surveillanee 
des travaux du canal et toutes ses dépendances. On pourra leur accorder telle 
qualité publique qui sera ju.géc nécessaine pour exereee leurs fonctions. 

An r', 28. - Aucun nouveau droit à établir sur le canal pendant la concession, 

Pendant le temps que durera la concession, aucun nouveau droit de passage 
ne sera établi sur le canal projeté, soit an profit du Gouvernement, soit à 
celui de quelque province, commune on particulier; et pour ce qui concerne 
le canal de Bruxelles au Petit-Witlebroeok , le maximum des droits qu'on pou1r 
rait y établir ne pourra dépasser celu.i fixé par l'article 25 du présent eahier 
des charges, pour la navigation du canal projeté , de Bruxelles à Hal, Lembeek 
et èt Tuhise. 

ART. 29. - Associations à former et avance de fonds, 

Il sera facultatif aux entrepreneurs <le former' telles associations et mettre 
en circulation telles actions aliénables qu'ils croiront nécessaires, se confor 
mant toutefois aux lois existantes sur la matière. 

Cependant, après que le concessionnaire aura employé de ses propres fonds, 
à, son entreprise, la somme de fl, 300,000, on lui facilitera les moyens d'obte 
nir, s'il le désire, l'avance des fonds restant nécessaires, à un intérêt de 4½ pour 
cent par an, et à condition d'un remboursement successif en termes annuels 
pendant lrrduréede la concession, à la charge par lui de fournir la garantie né 
cessaire, en hypothéquant l'ouvrage entier et les revenus annuels du canal 
jusqu'au remboursement complet de la somme avancée, sous telles clauses et 
conditions qui seront réglées ultérieurement par convention spéciale. 

NB. Un contrat a été passé entre le syndicat et la société, par lequel Je pnerniar s'engage 
à1 fournir 4,000,000 pour l'exécution de ladite entreprise. 
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An.T, 30, - Oaution du concessionnaire. 

Pour assurer la bonne et solide exécution <les travaux endéans le temps 
fixé , ainsi que leur entretien convenable, les entrepreneurs devront fournil 
une caution , soit en immeubles ou leur valeur , soit personnelle, laquelle 
caution sera réglée, avant la signature du contrat, <l'après que les entrepre 
neurs seront le mieux à même de fournir l.'une ou l'autre, mais toujours à ln 
satisfaction du Gouvernement. 

ART, 31. - Qualité du conce~sùmnaire. 

On ne recevra des offres que des concurr-ens reconnus pour être en état et 
capables d'exécuter des travaux de cette espèce. Le Gouvernement, dans tous 
les cas, se réserve le droit de ne point accepter une soumission, même celle 
qui paraîtrait la plus avantageuse. 

An.T. 32. - Frais à cliarge du concessionnaire, 

Le contrat à passer sera, comme tous les autres contrats, soumis au droit 
proportionnel de l'enregistrement, que les entrepreneurs paieront, de même 
que ceux <le timbre et <le léges, montant à l pour cent. 

ART. 33. - Dëeision en, cas de contestation. 

Toute contestation qui pourrait s'élever an sujet <le l'exécution des tra 
vaux et de ce qui a rapport à cette entreprise, sera jusée administrativement. 

Arrêté par disposition de ce jour1n° 99 A. 

La Haye , le 10 janvier 1826. 

Le Ministn de l'Intérieur, 

L. "V A.l'i GOBBELSCDROT. 
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RAPPORT de l'inspecteurdes ponts et chaussées, sur les propositions 
des concessionna-ires du canal de Charleroy et des embranchemens 
en canau» et chemins de /è1· de Houdenq et de ]}Jariemont de trans 
formation de concession. 

La proposition des concessionnaires ci-jointe, pré.-,ent{,e ensuite d'une dé 
marche faite auprès d'eux dans le courant <le septembre 1832, pnr 1\'l. l'avocat 
Redemans et Je soussigné, en vertu <l'un ordt-e verbal de M. le Ministre de 
l'Intérieur, consiste à abandonner au Gou vei-nement : , 

1° La concession pendant 29 années qni leur a été aàjugéc des péases du 
canal de Chai-leroy, à fl. 1-70 par tonneau, avec les produits <les plantations, 
herbages et pêche. , 
Eu retour d'une autre concession sur le même canal du péage ,l h fi. 1-45 

par tonneau, pendant dix années, à partir du 1 cr juillet 18~15, é1)<H[UC de 
l'achèvement des embranchemens d'Hou<leng et Mariemont y compris le p~o 
duit de la pêche et des herbages. 
En outre, de )a libération vis-à-vis le domaine, <lu prêt <le quatre millions 

à eux fait, la recette opérée jusqu'aujourd'hui SUl' le canal et la somme de 
24,000 florins avancée à la société) par M. le gouverneur du Hainaut, sur les 
fonds de l'industrie leur restant sans répétition. 
Ils s'engagent à 'mettre à la disposition du Gouvernement, et par quart, 

une année après l'exécution des embranchemens, la somme <le 125,UO0 florins 
pour être employée par lui en travaux d'amélioration au canal. 
Lei concessionnaires ont ajouté à leur proposition quelques conditions rela 

latives aux terrains. d1emprises au canal. 
2° A remettre aussi au Gouvernement la concession pendant 90 an 

nées des canaux et chemins <le fer d'embranchemens de Houdeng et de Marie 
mout, pour prendre en retour la concession des mêmes canaux et chemins, 
pendant ( 1) années , plus une bonification de la perception <les p éagc~ ~m· le 
canal de Beuxelles · à Charlero.y, pendant (2) années à partir <lu terme <le là 
concession modifiée dudit canal de Charleroy, 
Avant de passer à la vérification des calculs produits p,ar le concessionnaive 

à l'appui de sa deman<le, il est je pense convenable et même nécessaire , <l'é 
tablir sur des bases fixes et arrêtées, le canal dans toutes ses par ties , tel qu'il 
reviendra à l'État au terme d'une concession aussi courte. 
L'ancien Gouvernement, provoqué par les pétitions qui lui furent adressées 

et les obligations résultant <les emprises <le terrain et expropriations forcées, 
fut amené dans l'exécution à des modifications an :projet pr-imitif', qui doivent 
être aujourd'hui régularisées. 
En conséquence, nous procèderons rlahord à l'examen des que~tions sui 

vantes : 
1 ° Si les modifications apportées dans l'exécution des ouvr~gcs sont stisccp 

tibles d'observations. 

(1) Plus de quinze années. 
(~) Ph.11 de quinse années. 



( 24 ) 

2° Si l'alimentation <lu canal telle qu'elle se trouve établie aujourd'hui , 
équivaut à celle indiquée aux dev is et cahier des cha.-ges et quelle est la limite 
à fixer- pour celle qui devra être fournie au terme de la concession modifiée? 

3° Quelles hases sont à fixer pour la délimitation <les terrains sur lesquels le 
canal se trouve assis, et ceux nécessaires à son entretien, conservation et ex 
ploitation. 

4° Quelles mesures sont à fixer pour la garantie <le l'entretien et ln consee 
vation <les plantations. 
Vous trouverez, 1\1. l'inspecteur-général, dans le travail qui vn suivre, ma 

réponse à vos lettres du 21 septembre et 5 octobre derniers, n°-~ 3312 et 3361 , 
relatives aux ponts mobiles et fixes établis sur ce canal. 

L . ·1 t t ' t , t 1·· , • . a coucession ueven an rès-courte , c par consequcn intérêt concession- 
naire de la compngnie pou1· la bonne exécution diminuant comme cette durée, 
il sera aussi nécessaire <le fixer <l'une manière positive les moyens cle gm·anties 
pour l'accomplissement <les conditions <le l'entreprise. 

Je passe à l'examen des <li verses questions. 

QUESTION I. - A quelles observations les modifications apportées aux clauses 
du devis pendant l'eœëcution. des ouvrages donnent-elles Lieu? 

1° EMPRISES DE TERRAINS. - Les terrains acquis par les concessionnaires, 
ensuite <les plans d'emprise <1ue j'ai formés, sont pom· le placement du canal 
et ses francs bords, plus grands, plus étendus que la quantité reprise au devis; 
en effet, vers Charleroy , le cahier Je charges disait : le canal aura 15 aunes <le 
plafond sur 1200 mètres de longueur , tandis que dans l'intérêt des exploita 
tions qui ne se trouvent point agglomérées vers ce point, mais répandues sur 
2 lieues <l'étendue, le concessionnaire a fait 3500 mètres de canal en gmntle 
section. 
Le canal se trouve encore exécuté en grande section, soit dans l'intérêt des 

embarquemens et le retour des bateaux , ou pour la marche plus facile <le 
l'alimentation : 

Dans la moitié du 14e bief et le 15e; 
Je ]6e ' id. 
le 23e id. 
le 29e id. 

dans le 48e id. une grande partie vers l'écluse 
n° 49 et vis-à-vis la ville de Hal, depuis le pont de bois jusqu'au pont-canal. 

Depuis la hauteur de Cureghem, jusqu'au canal d'Anvers, celte quantité 
de surface eu plus est notable; elle a singulîèœment amélioré la naviga 
tion. 
Quoique les devis n'en parlent point, j'ai toujours compris à chaque maison 

éclusière un terrain pour jardin de la longueur de l'écluse sur la profondeur 
de 20 mètres, y compris la maison. 

Quant aux terrains pour dépôts et emprunts de terres pour la formation des 
digues, il est plus difficile de bien juger si ce qui a été acquis est plus ou moins 
étendu que ce qui a été porté au devis; mais tous ceux nécessaires ont été 
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acquis ou indemnisés; là se trouve la limite des obligations du concessionnaire 
sur ce pomt. 

Je renvoie à l'article alimentation <le parler des emprises pour réservoirs, 
étang.s et rigole's. 

Ainsi du chef <les terrains nécessaires au canal, je 11e peme pas qu'il y ait 
Iieu Èt aut i e observation, si ce n'eft que leur surface est plus gmnde que celle 
jugée nécessaire an devis. 

2° T1mRASSEi\JENS, --Les digues du canal et sa cunette ont été partout élevées 
ou creusées comme le demande le devis; beaucoup d'ouvrages en déblais dans 
les boulans et en remblais contre les i-ivières ont été souvent refaits deux fois 
pae force majeure; en beaucoup de points la digne a été renforcée aux parties 
attaquées par les eaux de la Senne. 

Ainsi sans aucun doute le cube total des terrnssemens exécutés est beaucoup 
plûs graud que celui calculé au devis. Je ne parlerai pas du bief de partage qui 
a été rabaissé , c'est un.fait nelatif n l'alimentation dont il sera fait mention à cet 
article. 

Amsi du chef des terr-aseemens , il serait facile d'établir un gros cube de ter 
rassemens exécutés en dehors des indications du devis et cahier des charges. 
3° OuvnAGEB n'ART. - Percement souterrain, -- Ce travail si coûteux a été 

réglé par la commission des ingénieurs instituée pal' arrêté du Ministre de l'ln 
térieur du 31 août 1831, n° 2148, pour les travaux irnprévoyables. 
Ponts-canal. - Ces ouvrages des plus difficiles et des plus coûteux d'une 

navigation, ont certainement exigé 25 pour °')o de travail et de fourniture de 
plus qu'au devis. 
Écluses. - Les écluses sont toutes exécutées comme il est repris aux devis 

et plans. Dix ont des réservoirs d'économie d'eau accolés à leur Lajoyer _; 
mais ces ouvrages se rapportent à l'alimentation. 
Acquéducs et ponceaux. - Tous les aqueducs et ponceaux repris an devis, 

sont exécutés : la susdite commission d'ingéniem·s a réglé ceux de ces ou 
vrages exécutés en plus dans l'état joint à son rapport <lu 8 novembre 1831. 
Ponts. - Les ponts qui sont établis sur le canal se partagent en deux 

catégories : 
1 ° Ceux repris au cahier des charges ; 
2o Ponts exécutés ensuite des réclamations des communes. 
Nous parlerons d'abord des premiers. 
Au devis, il est <lit qne Iè concessionnaire fera trente - six ponts, 

dont 2 ponts fixes isolés, à Pont-à- Celles et à Gouy; 
H, 

11 ponts mobiles isolés, 2 à Dampremy., et 1 à Pont-à-Oelles , Â'rquenne.~:, 
Fauquë , Oisquereo , Lembeek, liai, Loth, Cu1·e9hem et Bruœelies ; 

12 ponts fixes sur écluses, sur ln 25° à Arquennes) 27e et 33° à Feluy, 
38° et 39° à Ronquières, 40e à Pied'ean , 42° à .Aslcempont , 46e à 
Cfaheelc, 48c et 49 à Eysinglien:, 52e à Ruyshroeelc) 53° au moulin 
d'Aa · ' 9 ponts mobiles sur écluses, sur la 4c au Rouœ , 6e à Gosselies, 8e à 
Fieuvitte, 10° à Pont-à-Ueiles , 1 i e 1 l'Hutte , 14°, 16° et 20° à 
Seneffe:, et 55e à Bruœellee. 

34 ponts, non compris 
2 ponts tournans à Bruxelles. 

7 
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Ces trente-six ponts ont été modifiés dans l'espèce, lors de l'exécution, de 
la manière suivante, le tout à l'avantage de la navigation et de la circulation: 

P ont« fixes isolés ~ 1 à la grnnde route de l\'Ions à Charleroy , 
1 au village du Roux, 
1 a La Ferté, sur la route charbonnière, 
2 à Pont-à-Celles, 
1 à Gouy, 
1 a Fauqué , 
1 a Askimpont, 
1 à Oisquercq, 
1 n Hal, 
1 à la route de Waterloo, 
1 à Cureghem, 
- 

ToTAL. , 12 ponts fixes isolés ; c1 12 

Ponts mobile« isolëe , 1 dessous la 16° écluse, dans Seneffe , 
1 à la tête du pont-canal à Bruxelles. 

To'l'AL. . 2 ponts mobiles isolés; ci 2 

Pon-ta fixea su»: ëotuee«, 1 sur la 8° écluse, 
1 sur la 10° id., 
1 sur la 11° id., 
1 sur la 24° id., 
1 sur la 25° id., 
1 sur la 28° id., 
1 sur la 38° id., 
1 sur la 39° id., 
1 sur la 408 id., 
1 sur la 46° id., 
1 sur 1a 47° id., 
1 sur la 49° id., 
1 sur la 51° id., 
1 sur la 52° id., 
1 sur la 53" id. , 
1 sur la 55° id. 

TOTAL •• 16 ponts fixes sur écluses ; ci. . . 16 
• 

Ponte mobile» sur écluses., 1 sur la 2" écluse, 
1· sur la 14° id., 
1 sur la 20° id., 
1 sur la 33° id. 

TOTAL, • • 4 ponts mobiles sur écluses; ci 

ÎOTA.L, 

4 

34 ponts, 

Non compris a tournons à Brueeiles ] 
1 à la porte de Ninove, 
1 à la porte du Rivage, --- 

TOTAL. • • 2 ponts tournans. 
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On voit donc qLte dans le système <lu devis , il se trouvait : 

2 ponts fixes isolés à 
11 ponts mohiles isolés à . 
12 ponts fixes sur écluse à. 
9 ponts mobiles sur écluse à. 

, fi. 4,400 fi. 
2,600 

. 1,100 
1,700 

Ainsi Totaldc la dépense ponr Les ponts (système du devis). 
Tandis que J)ar l'exécution il se trouve être : 

12 ponts fixes isolés à. fl. l1,400 fl. 52,800 
2 ponts mobiles isolés à. 2,600 5,200 

16 ponts fixes sur écluse à . . 1,100 17,600 
4 ponts mobiles sur écluse à . 1, 700 6,800 

ToTAL. • fl. 82,400 - 82/tO0 >) -·---- Différence <le la plus dépense pour le système actuel . fl. 16;f,OO )> 

8,800 " 
28,600 » 
13,200 » 
15,300 » 

65,900 » 

Par cette transformation on a obtenu la suppression de 9 maisons ponton 
nières , tandis qu'on a dû exécuter 4 maisons doubles, une pom· le garde du 
souterrain ( 1) et 3 autres aux 1 e, 14.e et 46c écluses pour les receveurs et éclu 
siers; cc qui réduit l'économie réelle sur les maisons à quatre, lesquelles au 
prix de 2,400 florins donnent fi. 9,600. 

D'où il résulte que le nouveau système de ponts, bien préférable à l'ancien, à 
coûté la somme de fl. 6,900 en plus. . . . fl. 6;900 
La compagnie a encore exécuté depuis l'examen de la com- 

mission des ingénienrsun nouveau pont à Ruysbroeck, coûtant, 
y compris les grandes rampes d'arrivées et les terrains expropriés. 6,000 

TOTAL. • • • fl. 12 900 
) 

Mais clans le nouveau système de ponts plus fixe, on a supprimé l'emploi de 
9 pontonniers qu'il faut réduire à 8, parce que je proposerai le remplacement 
d'un de ces pontonniers pal' le garde du souterrain. 

Or, ces pontonniers sont payés 200 florins par année, ce qui fait pour les 
huit, 1,600 florins, représentant un capital d'environ 15,000 florins, pour une 
concession de 12 à 13 années, l'économie qui en résultera ensuite revenant au 
Gouvernement. 

Nous voyons donc que le nouveau système est, sous le rapport de ]a dépense, 
du personnel et du matériel , à très-peu près égal; mais il est infiniment plus 
économique d'entretien et de difficultés pour la navigation et 1a circulation. 

Quant aux autres ponts exécutés sur le canal, ou bien ils sont le résultat de 
décisions des tribunaux dans les expropriations, ou bien établis sur les de 
mandes des communes et l'approbation de l'autorité, ceux dans ce cas sont 
compris clans l'état réglé par la commission des ingénieurs , ou bien sur les 
fonds mêmes des communes Ia). 

(1) Cette maison double n'est pas comprise au devis. 
(2) La commission des ingénieurs a réglé les indemnités pour les ponts extraordinaires 

élevés sur le canal à la Pleohèro , à Seneffe, à Flotem , au chemin de Nivelles à Soignies, 
à la 41 ° écluse, à Oisquercq , à Lembeek, it Ruysbroek. Des ponts fixes au Roux et à 
Clabecq , ont été payés par les communes. 
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Il résulte de toute cette discussion, M. I'Inspeeteur-général , que la masse 
des ouvi-ages d'ai't exécutés est plus grande que celle reprise au devis, et cepen 
dant je n'ai point parlé du passage souterrain de Lembeek, si coûteux. 
La conclusion est que lorsqu'il sera reconnu que tous ces ouvrages sont 

exécutés et complètement achevés suivant les clauses et conditions du devis, 
il ne peut être rien réclamé dos concessionnaires pour les modifications, toutes 
d'amélioration apportées aux. ouvrages llécrits au devis. 

QUESTlON2°. ~L'alimentation du. canal., tc!fequ'clle se trouve étaMic aUJOU1· 

d' ltui, équivaut•eUe à cette indiquée au devis? et quetle est {a limite à fixer pou-r 
celle qui deura exister au terme de la concession. modifiee? 

Le système d'alimentation du projet décrit au <levis, se formait de l'éta 
blissement <le quatre réservoirs dans les vallées respectives du Piéton, d'Obay, 
(l'Odoumont et de la Dodaigne ; 
De cinq étangs aux prises d'eau de Petit - Hamal , de Vieuville, de la Sam 

me, de Liberchies, <le Sommiette ; plus de 4 rigoles de Petit - Ham al, de 
Vieuville, de la Samme, de Bommeré , allant chercher les eaux de ces noms. 
Il y avait ensuite deux prises d'eau partielles au ruisseau de l'Ilutte dont 

les roues du moulin devaient être relevées, à celui de la Samme près de la 
scierie Dubois. 

Aux ruisseaux de Vieuville et de Scaymonr , <lu Roux et de la Samme à 
Ronquières. 
Par ce système, les eaux étaient recueillies et mises en réserve en hiver et 

lors des grande& pl nies dans ces réservoirs, situés an-dessus de l'étiage supé-: 
rieur du bief de partage, et devaient venir réparer les pertes des eaux. d'éclu 
sage, de filtration et d'évaporation jusqu'à Bruxelles et Charleroy. 
Les prises d'eau partielles, faites plus has, devaient parer à l'augmentation <le 

la perte d'eau des éclusages opérée par une plus grande chute. 
On sent Je suite que tout ce système reposait sur la supposition que les 

biefs inférieurs ou les plus éloignés de celui de partage , n'uuraient point de 
grandes pertes d'eau en infiltration, car dans ce cas, les eaux venant d'en haut 
où elles sont les plus rares , auraient manqué en bas, ou hien , il devait s'éta 
blir un tel courant dans les biefs pour la conduite de ces eaux, que la navi 
cation en serait retardée ou même empêchée. 
0 

C'est justement ce qui arriva, cette supposition, comme tant d'autres, ne se 
réalisa pas. C'est comme cela •que les questions d'alimentation n'ont jamais été 
résolues à priori; elles dépendent trop <le données inconnues avant l'expé 
rience. 

Aussi , le canal à peine mis en navigation, fut-il reconnu sinon impratica 
ble du moins extrêmement difficile de porter de si grandes masses d'eau d'en 
haut vers le bas, les filtrations en absorbant une si grande quantité ,que toute 
réserve eût été insuffisante. 
Pour le passage de ces eaux, la navigation devait être arrêtée aux. écluses, 

et il arrivait à chaque instant; ou que les biefs inférieurs manquaient <l'éau, 
ou bien q;ue ceux supérieurs débordaient; les bateaux se trouvant arrêtés 
tout court. Ce courant attaquait, les digues) les rompait souvent et rendait 
d'ailleurs la marche des navires en remonte extrêmement pénible. 
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Force fut dono d'aviser à un autre moyen d'alimcntationcles biefs inférieurs. 
Cette alimentation des biefs infér-ieurs ne pouvant, d'après les loralités , se 

faire qu'à la hauteur de Ronquières , les biefs creusés dans le schiste se trou 
vant au-dessous et la rivière la Senne présentant à celte hauteur el dans tous 
les temps des eaux suflisantes , la principale prise d'eau y fut établie et trou 
vée convenable. 
Il ne s'agis~ait donc alors plus au bief <le partage que de réunir celles nécessai 

res à l'alimentai ion vers Charlerov , el à celle depuis ce bief jusqu'à Ronquières. 
Ce système rendait ainsi inutile l'établissement des grands réservoirs du bief 

de piwtagc, et les prises <l'eau partielles par les ri6ioles, qui, en définitive, n'au 
raient été qtte d'un très-faible secours. 

Ce second système, devenu une nécessité, changeait tout-à-fait le mode de 
dépense, 
Dons le premier, elle se portait sur l'établissement des grands réservoirs et 

sur <les indemnités aux meuniers; 
Dans le second, l' étab lissernen t <les réservoirs, au bief <le partage, se réd uisait 

à des surfaces bien moindres, mais d'autres ouvrages plus convenables <levaient 
y suppléer, et l Tndcmnité devenait plus grande vis-à-vis <les usines. Quel que 
fût le résultat financier Je cette mcsure , elle ne pouvait être évitée; les pertes 
d'eau par les filtrations s'étaient déclarées avec trop de violence dans les biefs 
vers Oisquercq el Hal. Les étangs à faire aux prises d'eau de Piéton et <l'Ohay, 
à l'Hutte et à relie à Ronquières furent agrandis en réservoirs, et il résulta 
de leur placement l'immense avantage <le serrer toute la manœuvre et la sur 
veillance <les prises d'eau conti-e le canal, ce qui réduisait le personnel de 
surveillance et diminuait <le beaucoup· la dépense <l'entretien, qui aurait été 
fort gran<le pour la conservation des digues de ces grands réservoirs, tant 
exposées aux vents, et leur dévasement annuel; car ayant peu de profondeur 
et beaucoup d'étendue, les eaux boueuses de l'hiver y eussent apporté annuel 
lement <les dépôts considérahles de vase. 

C'est ici le moment de rappeler crue le bief de partage ayant présenté quan 
tité de sources à un niveau très-bas, il fut regar<lé comme très-avantageux 
d'appr-ofondir ce bief <le 40 centimètres, pour en obtenir le plus d'eau possible 
et la tenir en réserve. 
Les eaux <le la rivière de l'Hutte qui sont très-ahondautes , même dans les 

séoheresses , devant être menées au bief <le partage an moyen de relèvement 
des roues de ce moulin, 5,000 florins avaient été portés au devis pour cet objet. 

Mais après mille sollicitations et des pourparlers qui durèrent pins d'une 
année, le propr-iétaire de ce moulin se refusa audit relèvement , et exigea l' ac 
quisition <lu moulin au prix énorme de 100,000 florins. 
Vous sentirez aisément, M. l'Inspecteur général, qu'il était impossible de 

songer à satisfaire une pareille exigence, et vu le revenu et la bonté de l'usine, 
l'expropriation par les tribunaux ne promettait aucune chance heureuse. 

D'un autre côté, cette prise d'eau n'étant nécessaire, d'après le nouveau 
système d'alimentation, que pendant les quelques mois de sécheresse de l'an 
née , et en quelques cas particuliers, la société concessionnaire préféra faire 
construire une machine <le 12 chevaux de force, faisant fonctionner- une vis 
d'Archimède de lm, 75c de diamètre, inclinée à 30 clesrés, c1ue <le faire cette 
acquisition, 

8 
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Le nouveau système, bien plus r:.implifié que l'ancien, se compose do11c: 
de 3 ré1,c1 voirs , 2 dans la vallée <lu Piéton , commune <le l'Iluue , et celui 
de l,l Samme à Ronc'1uièr('s, <l'une superficie ensemble <le 27 hectares envi'ron, 
avec Jeux prises d'eau et déversoirs, 
Le réservoir de gauche est muni à son entrée : 
D'une porte tournante avec retenue; 
D'une machine à feu à l Hutte, relevant les eaux de ln rivière de ce nom, 

de 2,f>O, et puisant dans un r-éserv oir- de¾ d'hectare <le superficie ; 
JJe deux prises d'eau à Feluy dans ln Summe el la rivière <li;; Feluy; 
D'une pi·i~c d'eau à Ronquières et une autre un l?eu plus basa la rivière <l'Itti e; 
De plusieurs aut.res petites prises cl'ean v,e1·s B, Lue lies et Churleroy. i 1 

Les usures <l Arquennes et de Feluy i;iyaot fait tJ~'=> i;écl,1mations ',nuprès du 
Gouvernement, et l'mtéi êt géuéral réclamant leur conservation, des réservoirs 
d'éconorme <l'un tiers des eaux d'éclusage furent établis contre les 24, 25, ~6, 
27, 28 et 29c écluses , pour éviter la ruine de CC$ usines, 

De semhlahles réservoirs furent consuuirs contre les écluses 4, 5 et 6°, poul' 
nuire le moins pm,9jbJ«? au moulin ùe l9iF,erté et à celui du Roux ven,,Charlcroy. 
Un déversoir Jans lç der-nier bief vers la Sambre, et un antre réservoir' 

contre la Jre écluse furent aussi construits pour rendre une partie de ses eaux 
nt1 moulin ~e Dampr-emy , ' , ' , , 
Ce système , tel qu'il est aujour<l'1lwi ennctivité , aurait pt\, pour la couve 

nance la mieux- établie, être préféré, ~i )n nécessité la plus absolue ne l'eût 
. , / 

1mpobc. , , , '1 

Sous le rapport de I'entretien et.du personnel <le surveillance, il est infini- 
ment préférable. ' , . ' 
Examinons-le, sous le rapport de ln dépense. · 
L'alimentatjon est estimée aux devis po~u' les emprises de ,terrain, les travaux 

de terrnssemens , ouvrngcs d'art et indemnités l'JUX. moulins, fl, ~03,000 )> 
Le cotît de celle d'aujour<l 'hu] s'élève: 
Pour I'acquisition <le 40 .. hectares <le prairie pom· les grands réservoira de 

Piéton, <l'Obay, Hem-iamont et de Feluy-Ronquières ; 
Pour les rigoles et étangs aux pi ises d'eau <les ruisseaux. d'Ittre , de Bor 

nival, <le Feluy et autres 0L1vrages pour l'alimentation vers Bruxelles t•t 
Charlcroy; , , . , 
Pour Je réservoir de la machine à vapeur et autres derrières les grandes 

tranchées y compris les rigoles; 
Pour l'approfontlissement du bief de partage et emprises pour dépôts. 
1° Donc 40 hectares à 2,200 >i, compris toutes indemnités Il, 88,00() >) 

2° Pour les ou-vrages en terrassernëns des digues des gra11<ls 
réservoirs , étangs et rigoles 50,000 ù O - 25 c. .• • . • fl. 12,500 >J 

8° Ouvrages <l'art aux gt·ands réservoirs , consistant en rete- 
nues fixes, barrages avec poutrelles, vannes à portes tournantes, 
prises d'eau. . . . , . . , . . . . . fl. 20,000 .- 
40 Ouvrages <l.'art pour les prises d'eau d'lttr~, de Bornival, 

de Feluy, de la 39e écluse, et 'autres décharges <l'eau:,,. vei s 
Bruxelles et Charleroy, ainsi qu'au bief Je parta5e. . • • fl. 15,000 .ll 

A REPOJITEII.. fl. 135,500 )) 
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REPORT, . fl. 135 ,t.OO )) 
5° Machine à vnpe1,1r de l'Huttc avec tous ses accessoir-os , 

bâtiment, m11gai,i1;i, perrés du rése1·yoi-r et écimes de <l~chf\rge H. 
6° Établissement de iliÀ réservoirs <l'économie .des eaux. <l'é- 

clusage à 1,200 florins. . • • • . . 1 • , •• fl. 
7° .Approfondi.,sement du bief de partage, pour obtenir le 

produit <les basses sources , et former une. réserve de ,1,0 mètres 
cubes par mètre courant sur 9,300 mètres, 9,3,000 mètres cubes 
à 60 cents. . . . . . . . • . . . . . . . il. 
8° Il est juste d'ajouter ~ celte dépense la somme de 25,000 

florins, pour Je relèvement des éhoulemens auxquels le sui-plus 
de profondeur a donné lieu. . . • ~ . . . . • . il. 

---,.._,........ __ 
Total <lu coût des travaux faits, et indemnités de terrain pour 1 

~,,' ' " 

l'alimentation actuelle. • . . . . . . . . • . ' fi. 248,300 )) 

2.0,000 )1 

12;000 JI 

' ' 

25,000 )} 

Viennent ensuite les indemnités ~ payer : , 
Vers Cl,arleroy, au moulin <le la Ferté , au moulin du Roux , au ~oulfo de - 

1 ~ J- L. j - Dampremy ; · 
•• ' f \' ,. 

// ers Bruœclles , à ceux <le Ronquières , A!>kempont, 0 isquercq et Clabcèq, 
et probablement aux moulins <le Lembecq et <le Hal. ' .r 1 

'· 
' ( l ~ f ~ li 

Pour que ce dernier mode ne fùt pas plus coûteux que le premier, il fau- 
drait que les indemnités payées <léjµ, en chômage et autres, et celles il. pay~\' à 
ces moulins ne s'élevassent pas au <lelà de fl. 154,700 » , , t 

Cette question, je ne la déciderai point, car rien n 'est plus trompeur ,que 
les calculs faits à l'avance sur les décisions des tribunaux. . ~ 
L'administration pourrait, si elle le désirait, &e charger de la poursuite 1d~~ 

procès relatifs à ces indemni tés, que les concessionnaires pai~ront jtu9 u'à ·~!)D.- 
currence de la somme ci-dessus de 154,700 florins. ' 

• • ' • • ~ 1 I 1 ' t1 Mais 1e n oserais le lm conseiller. , 
Pour le Gouvernement , il est évident qu'au terme de la concession , il pos 

sèdera une alimentation plus simple et moins coûteuse <l'entretien <le l.1 moi- 
• 1 ' 

tié de celle du projet primitif, la granùe <lépeme né se faisant p1us en grands 
ouvrages très-coûteux <le conservation, mais en indemnités qui, une fois payé~~, 
ne laissent plus de trace. 
Et, ce qui se présente de très-particulier- dans ce nouveau système, ~l. l'Ins 

peeteur'-général , c'est qu'il ne sort point des limites <lu devis , là est la rai9ou 
qui, jusqu'aujourd'hui, ne m'a pas donné lieu à rien proposer pour cet objet à 
r adrmuistratron. 1 
Reste à examiner quelles limites de l'alimentation, le Gouvernement doit 

imposer au concessionnaire au terme de sa concession modifiée. , 
Si le concessionnaire conservait ~a concession de vingt-nenf années, il serait 

sans doute inutile de faire aucune stipulation sur ce point; car au terme de 
vingt-neuf années, le canal ayant pris à peu près tout son développement, et 
ses infiltrationsétant réduites au minimum, il est hors de doute qu'à cette épo 
'lue l'alimentation usitée ne fût convenahle. 

l\fois aujourd'hui qu'il est question d'une concession de bien plus courte du 
rée, mon opinion est qu'il la faut cléci<ler. Or, comme on le voit clans la pm 
position des concessionnaires, supposant la rentrée de nos charbons en Hollande, 
le tonnage sur le canal, ~ 'élèvra à 300,000 tonneaux. 
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Cette supposition de transport c1ue , je pense, on oontredir-eit difficilement, 
doit faire adopter cc chiffre et même un pt>u plus élevé, pour ln limite d'ali~ 
mentation à fixer. Aujour<l'hui '{ ue le~ infiltrations des biefs dans Je schiste usent 
encore tant d'cnu , on pourrait suffire r.t une navigation de plus de 300,000 
tonneaux sans le moindre embarras. 

QUESTION li/. - Que!les bases sont à flœ er pow· la délimitation des terrains 
sur lesquels le canal se trouve assis, et ceux nécessaires à son exploitation et en 
tretien? 

Cette question doit être résolue d'une manière claire et précise. 
Le concessionnaire doit à l'État le canal dans ses francs borda, d'après les 

.stipulatious du devis et du cahier des charges. 
Dans ses francs bords <loi vent être compris : 
1 ° Toutes les pnrties <le terrain acquises par la société pour l'établissement 

des quais dnns Bruxelles et jl1squ'a11 pont <le Curnghem; 
2° Le chemin <le <lix mètres <le largeur par dessus la percée souterraine ; 
3° Les jardins <les maisons éclusières et pontonnîères et du garde <lu souter 

rain qui ne pourront être moindres <le 4 ares 50'\ 
li faut maintenant avoir dans tous les cas les moyens de pourvoit· à la con 

servation, l'exploitation et l'entretien du canal. 
Pour la conservation du canal dans les hantes tranchées, il est nécessaire 

que la totalité <les emprises faites lui reste clepuis la 12° écluse jnsqn'au pont 
de Gouy , et que <lepuis ce pont jusqn'à celui <le Pont-à-Celles une bande <le 
4m à cette extvémité et 12m à l'autre, en dehors des francs bords, lui reste <le 
même en propriété ( 1 ). 
Pour l'entretien et exploitation, il est nécessaire en beaucoup <le points, qu'il 

serait difficile d'indiquer généralement, de pouvoir déposer des terres ou faire 
quelque emprise de terres pour remblais. 
Pour cet objet, il faudra dire 1u1 contrat que ces terrains nécessaires seront 

désignés endéans une année, et que pom· cela il sera dressé par l'inspecteur, et 
aux frais <ln concessionnaire , un plan <ln canal à l'échelle d'un millimètre pai 
mètre, d'après lequel le bornoyage aura lien, 
Si , pour la détermination des terrains nécessaires, il y avait contestation, 

elle serait arbitrée contradictoirement. 
Après ce bornoyage, le concessionnaire sera le maitre de disposer du sur 

plus <les emprises. 
Il aura aussi pendant le temps <le la concession modifiée, la jouissanre de 

tous les terrains restant au Gouvernement, dont ce dernier ne disposerait pas 
enfaveur de tiers, 

QUESTION I/7. - Quelles mesures sont à fi::cer pour la 9arantie de l'entretien 
et la conservation des plantouons ? 

Les plantations devront être complétées pour le 1er décembre 1834. 

(1) Toutes les emprises à droite et à gauche du canal sur la longueur du boulant dit le 
large d'Henriumont , doivent aussi rester a11 Gouvernement, 
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Leur entretien et surveillance seront au compte du concessionnaire et sou 

mis aux règlemens et conditions des pl un talions des routes mises en entreprise. 
Voyons maintenant quels seraient les ouvrages supplémentaires encore h foire 

pom· mettre le canal dans un parfait état de navigation el ù'entretien. 
Le bief de pcwtagc depuis le chemin des .Nar<lous jw,q u'au delà de celui de 

Nnvacre présente un terrain sourceux dont le fon<l se soulève, le pied des ta 
ins 1,,e détruit et cause ainsi un rehaussement du plafond qui nuit singulière 
ment i1 la marche de la navigation. 
Un perr é en maçonnerie deviendra une nécessité sur cc point. 
La rivière ln Sam me, ou la Senne, serrée comme elle l'est contre Je canal 

en beaucoup de points, met souvent ses <ligues en clauget·; quelques ouv1·ages 
en pierres de renforcement y sont nécessaires. 

Malg1·é la grande dépense déjà faite en bétonnage dans Ies terrains schisteux, 
il y a encore de bien grandes filtratlons ; je pense que sous ce rapport l'admi 
nistratiou doit se réserver les moyens de les faire diminuer encore. 
L'administration doit aussi se donner la faculté de pouvoir faire établit· en 

core quelques ponts, si la nécessité vient à en être démontrée. 
Pour tontes ces prévisions! de travaux , je demande que Je concessionnaire 

tienne ?, la disposition de l'administration une somme <le )25,000 florins. 
Il sera en outre nécessaire de stipuler : 
1° L'époque de l'achèvement total du canal; 
2° Que toute personne a droit d'emharclueli an canal et de débarquer 

éventuellement sur son terrain, en traversant les francs bords , et en perma 
nence, en constrriisant un quai d'embarquement ; '' ' 
3° Que le Gouvernement peut aliéner et disposer des teri-ains du franc hord 

ou autres à lui appartenans , pourvu qu'il n'en résulte aucun dommage à I'en 
tretien et exploitation du canal; 
4° Que le Go11vemement aura le droit d'établir et cle faire établir des 

ptmts Ilxes , le chemi~ de halage passant au-dessus, là où il le jugel'a né 
cessaire, sans nuire à la navigation; 

5° Que les fonctions de gat·de an souterrain seront remplies par un des pon 
tonniers supprimés et payé par le concessionnafi.e depuis son entrée en service. 
Nous allons maintenant procéder à la vérification des calculs sur lesquels 

sont établies les demandes d'années <le concession des concessionnaires. 

J'ignore où le concessionnaire a vu quB j'avais établi qu'il fallait quarante 
huit années .et huit mois de concession pot1r se rembourser du capital d'exé 
cution et de ses intérêts; le fait est que cette entreprise leur a été adjugée 
po,w· vingt-J1euf années de perception <les droits. 
Je pense qu'il est inutile de chercher à prouver que l~ révolutiou , fait 

de force majeure, a été seule cause du retard <le seize mois qu'a éprouvé 
l'ouverture de la navigation, fait qui ne peut être imputé en faute aux con 
cessionnaires. 

< 

Le concessionnaire suppose par les motifs qu'il allègue un tonnage moyen 
pendant les vingt-neuf années de concession <le 300;000 tonneaux. 
Suivons d'abord ses calculs, dans cette supposition , 300,000 tonneaux 

X 1, 70 = 510000 produit hrut de 'la recette annuelle. D'où déduisant le rem 
boursement au domaine de 280,000 florins, et les 58,000 florins <l'entretien 
annuel, 

9 
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Le produit net se trouve être de . . ll. 172,000 )1 

Cette somme annuelle, avec ses intérêts pendant le terme de 
vingt-sept années que doit durer le remboursement , produira , 
daprès ln [ormuie ( J), un capital de. • . . • . fl. 9,872,000 » 

Cherchant par la f'ormute (?.) la valeur actuelle de ce capital 
existant an terme des vingt-sept années, on trouve . . 2,644,000 >> 

On ajon.te à celte somme : 

1° Le produit net entier des vingt-huitième et vingt-neu 
vième années qui se trouve être alors de 904,000 florins, dont 
la valeur actuelle peut être prise au t . . . 226,000 » 

2° Le produit des herbages et de la pêche, qui a été porté 
à 6,000 florins au mémoire, avec celui de 1,500 florins pour 
l'alimentation des emhranchemens , ou 6,500, valant au terme 
des vingt-neuf années, un capital de 425,000 florins, qui, par 
la formule (5), vaut aujourd'hui . . . . . . 103,000 )) 

3° Le produit des plantations; or, il y aura le long du canal, 
sur ü0,000 mètres, quatre rangs d'arbres à. la distance de 7 
mètres, donc 35,000 arbres estimés 8 tlorins , au terme de viugt- 
neuf années, donc 280,000, qui valent actuellement. . . . 68,000 >> 

4° Les travaux extraordinaires réglés par la commission 
d'ingénieurs nommée par arrêté du Ministre du 31 août 1831, 
et estimés ù la somme de . . . . . • 486,000 )> 

Valeur nette actuelle de la concession . . , fl. 3,527,000 >) 
droit de fl. 1 70 c. pat• tonneau, d'après les bases ci-dessus. 

Or, le concessionnaire dit que 'le revenu des péages à fl. 1 45 ç. par ton 
neau, suivant le tarif modifié sur 225)000 tonneaux, tonnage moyen pe~1- 
dant les dix-huit premières années j plus le produit de la pêche et herbages 
<le 6,500 Ilorins , et déduction faite de la somme d'entretien, donnent un re 
venu net actuel de 275,000 florins, ce qui égale un revenu qui, au terme 
de dix-huit années, formera un capital vingt-neuf fois et demie plus grand, 
ou 8.,112,000 florins, valant aujourd'hui environ 3,400,000 florins, c'est-à 
dire , moins que la valeur actuelle de ladite concession. 
Tout en reconnaissant l'exactitude de ces calculs, qui montrent que la nou 

velle concession devrait être de dix-huit années, je ne puis admettre la base 
de 300,000 tonneaux pour moyen tonnage de la concession des vingt7.,µeuf 
années, tandis qu'on ne porterait qu'à 225,000 tonneaux le transport moyen 
pendant les dix-huit premières années. 

A.= a X 1 + l2 ( o 1 + 1 +) ,.7 - 1 
• I 

(2,) • • .. • •. • • • 

(3) • • • • • • • • • 

(1 + 12) 27 

a-Â. 

( 1 + 12) 29 
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Si nos charbons entrent en Hollande, il n'est pas douteux que le cbi.{fre 

tle :300,000 tonneaux ne soit atteint.; mais il est peu probable que le Gouver 
nement hollandais baisse sou tarif en notre faveur au détriment de l'iudustrie 
hollandaise elle-même, de manière que nous ne pouvons compter ciue sur 
une vente déterminée par les qualités particulières <le nos charbons. 

Dans tous mes rapports précédens , OtL je me suis fait un devoir <le rester 
dans les termes les plus raisonnables, je n'ai admis pendant la concession des 
vingt-neuf années qu'un tonnage Je 250,000 tonneaux, tandis qne ce tonnage 
se trouvait évalué à 225,000 tonneaux pendant les douze à treize années. 

D'après ces données, je trouve 250,000 tonn=. à fl. 1- 70 cts, fl. 425,000 )> 

A déduire fl. 280,000 l> dus au domaine, 
58,000 )) d'entretien, 

fi. 338,000 )) . . . . . . . . . . . 338,000 » 

Produit net annuel pendant vingt-sept ans. fl . 
Ce produit annuel, an terme de vingt-sept années, vaut 

fl. 4,993,800, et aujourd'hui . . . 1,335,000 1, 

Ajoutant les autres produits .ci-dessus pour les vingt-huitième 
et vingt-neuvième années . 

.Moindre entretien de 8,000 florins . 
Herbages , pêche et revenu des embranchemens 
Plantations . 

87,000 )) 

'Travaux extraordinaires. 

226,000 » 
122,000 )) 
103,000 )) 
68,000 )) 

, 486,000 )) 

Valeur nette actuelle de la concession dans la supposition 
cle 250,000 tonneaux . • . . . . . . . . 2,340,000 )) 

o •. , lorsqu'on cherche quel nombre d'années il faut du revenu de fl. 275,000 
annuellement pour éteindre ce capital, on trouve près de onze années et demie. 
Ce résultat , M. I'Inspecteur-général , auquel je suis déjà arrivé dans les 

divers rapports qui m'ont été demandés sur cette affaire, et qui sans doute 
se trouvent à la farde , prouve que la demande des concessionnaires est fondée 

' . en raison. 
Il y a plus, je la crois dans le plus haut intérêt de l'État, car faite sur une 

hase de tonnage au minimum , si peu qu'on veuille comparer le développe 
ment du transport sur ce canal, à ce qui se passe nilleurs dans des circon 
stances pareilles, il est hors de doute qu'elle sera dépassée. E11 outre, Je Gou 
vernement trouvera dans la conclusion de cette affaire le moyen d'éviter des 
réclamations qui pourraient lui devenir très-onéreuses. 
Je vous prie de remarquer que je me suis tenu bien éloigné de l'exagération 

qu'on pourrait un peu reprocher aux démonstrations du concessionnaire, et 
que, si le terme de dix-huit années qu'il atteint avec ses suppositions est 
trop élevé, on pourrait peut-être trouver celui de onze années et demie un 
peu bas; toutefois c'est mon avis de l'adopter. Il reste cependant à reudre 
compte de la recette opérée depuis l'ouverture du canal, qui, je pense, dé 
duction faite de la dépense d'entretien, doit s'élever à 200,000 florins payés 
sur les ouvrages extraordinaires; en totalité 224,000 florins. 
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Avant et depuis l'ouverture du canal, <le g1·amls ouvrages en bétonnage one 
été faits pour former les filtrations dans les terrains schisteux, et par sa dispo 
sition du lJ. septembre 1832, 4m0 division , n° 280t1, .M. le Ministre <le l'Intérieur 
déciJa que ces ouvrages seraient réglés et estimés par la commission <les ingé 
nieurs , don t il est <léj[t fait men lion. 
01·, j'estime que ces 011vrflges en bétonnage monteront, avec quelques ad 

ditions qu'il y a encore à faire, ~\ 120,000 florins; je regarde cotte somme 
comme fixe, ln commission <l'ingéaicurs ayaut à s'assurer tJUC du bétonnage 
a été ou soit fait pour cette quotité. 
Je demande en outre qu'une somme Je 125,000 florins soit mise à la dis 

position du Gouvernement une année après I'exécution des embranchemeus 
pour travaux 11 exécuter par lui au bief de partage , etc., etc. Cette somme 
ne vaut aujourd'hui que 110,000 florins environ. ' ' 
Ainsi, la recette de 224,000 fi., et peut-être de quelques milliers de florins 

de plus, sera compensée par la dépense <le 120,000 florins en bétonnage et 
110,000 florins, en travaux encore n foire à la disposition du Goavernement. 
Je conclus donc à ce que l'administration , dans Je véritable intérôt Je l'État, 

accepte la proposition du concessionnaire, et qu'il soit fait mention au contrat 
~t intervenir des clauses suivantes; 

1° Que le cana), dans toutes ses parties, ainsi ffllC le système d'alimentation, 
tel qu'il est établi et indiqué dans ce rapport, sera terminé cornplétement 
pour être reçu avant le 3 l décembre 1834; 

2° Que le plan de délimitation des francs bords du canal et des tcrr-ains né 
cessaires à son exploitation et entretien, sera établi pnr l'inspecteur des ponts 
et chaussées, aux frais du concessionnaire, pendant l'année 183t1, en prenant 
pour hase la fixation des francs bords indiqués au devis, dans lesquels · seront 
compris: 

1. Les jardins des maisons éclusières et pontonnières qui ne pourront être 
moindres de 4 ares 50 centiares, pris dans les terrains acquis les plus voisins. 
Les maisons dites de receveurs auront deux jardins de cette superficie chacune. 

2. Tous les terrains acquis pour les quais dans Bruxelles et jus<(\l'al\ pont 
de Cureghem. 
3. Le chemin de dix mètres de largem· au-dessus <le lu galerie souterraine. 
4. Que tous les terrains d'emprise, qui ont été acquis, resteront au Gou 

vernement, depuis la douzième écluse jusqu'au pont de Gouy, ainsi que toute 
l'emprise le long de la partie appelée le large de Henriamont. 
6. Que depuis le pont de Gouy jusc1u'à celui <le Pont-à-Celles, le canal con 

servera une bande <le terrain en dehors le frnnc bord de douze mètres de 
l , , . , , ' l' argem· a une extremité , et quatre mètres a autre, 
6. Que tous autres terrains nécessaires à l'entretien et l'exploitation du 

canal , qui seront désignés audit plan, par I'inspeeteur , r-estero nt au canal : 
sauf arbitrage contradictoire, s'il y avait contestation sur la nécessité <lesdits 
terrains, 

3° Qu'après Je bornage fait en suite de ce plan, et aux frais du concession 
naire, celui-ci <lisposeru à sa volonté de l'excédent des emprises, et jouira pen 
dant tout le temps de la concession modifiée de l'usufruit de tous ceux restans 
an Gouvernement, dont celui-ci ne disposerait pas en faveur de tiers, comme 
il est dit ci-dessus. 
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4° Que le Gonvernement pourra disposer rles terrains des froncs hor1ls et 
nulrcs ii lui apptwtennn'l, ponrvu <1u'il n'en résulte aucun dommage il l'entre 
tien et à l'exploitation du canal. 

5° Que les plantations seront complétement terminées en décembre 1834, 
leur entretien et conservat ion restant Hu compte du concessionnaire, suivant 
les clauses et conduions en usoge pour le.~ plantations des grandes routes. 
6° Que Je concessionnaire mettra à la lli~posit ion <ln Gouvernement J une 

année après le terme fixé pour l'acl1tivc>rne11t (les emb-anchemens , une somme 
de 125,000 llorins pm· quart et tl'ann~e en année, ponr être employée en tra 
vaux ,l'amélior·ation m1 canal qu'il dé~ig11ern. 
7° Qu'à l'époque ( 1) la réception du canal aura Iieu pour la reprise , il devra 

être alors Jans un hou état dl' conscrvntion , avec une alimentntion suflisanle 
pour un trnnspor-t vers 'Bruxelles de 350,0;)0 tonneaux, dont moitié pnssunt 
dans le sout erruin , les terrains acquis prn1r le r-aual et alimentation payé:., et 
quittes et liln es et toutes inrlcmuités soldées. 
8° Que le Gouvernement aura toujours la faculté d'étahlii- et de faire établie 

des ponts fixes sur le canal, le chemin Je halagf' passant au-dessous. 
9o Que toute perwrme a le (li-oit <l'emb;1np1e1· et de débarquer an canal 

évcntuellemen t sur son terrnin joignant le franc hord , et en permanence, 
en construisant un quai d'embarc1uement. 

10° QL1e ~i le concessionnaire n'ent1·etient pns convenablement le canal en 
bon état <le navigation et dans ses profils, il y sera pourvu pnr l'administration, 
les dépenses étant récupérées sur les premières recettes. 

Ll> Si lors du fonrnissernent <le )a somme réservée de 125,000 florins, le 
concessionnaire ne s'exécutait pas, comme aussi , si le canal et son alimenta 
tion, au terme prescrit pour la réception de remise, n'étaient point conformes 
aux stipulations <les devis, cahier des charges et du présent acte, il y serait 
pourvu directement par le Gouvernement au moyen de la recette des péages. 
Tout le travail précédent suppose, l\'I. l'Inspecleur-générul , les eau aux et 

chemins <le fer demhranchemens d'Houdeug et l\lariemont exécutés. 
Nous passe1·ons donc â l'examen de la proposition du concessionnaire à cet 

ésanl. 
L'e concessionnaire arr-ive à un résultat qni tencl à p1·ot1vi>r qu'il faut pins de 

f, années des revenus du canal de Charleeoy , ensuite des dix prem ières , pour, 
avec les pr-o duits <les cmhranchemens pendant 15 nnnées , balancer la cession 
de la concession de 90 années dont il est adjudicataire, ou bien pour le rem 
lwnrser des dépenses auxquelles l'exécution des emhrunchemens I'entr-alneraj 
en conséquence il a présenté des doubles calculs: il importe d'abord de bien 
constater une de ses assertions, que I'exécntion des canaux et chemins <le fer 
d'einbra'ncl1emens n'est point une spéculation prnfitable, mais au contraire 
ruineuse en elle-même, si on les sépare du sort (hl canal de Chat-leroy , et que 
ce rr'est que su'r celui-ci qne les déficits peuvent être recouvrés, et que les pro 
fits resultans <le leur exécution peuvent être opérés, 
Duns l'établissement <lu projet de ces emhrnnchemens j'avais 2 choses à éviter : 
La première, <l'augmenter l'espèce <l'injustice résultant de ce qne le Gouver-- 

( t) Une armée avant le terme de la concession modifiée. 
10 
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ncment avait étnUi primitivement des péages égaux sur les chnrhons pnrtnnt 
Seneffe comme <le Cbarleroy; 

La seconde, d'établir de tels prix dc trnnsport pour les houillères dites Mm-ie 
mont, Homk11g et Braqueguies , qu'elles eussent un véritable intérêt r• veuir 
emhru-quei- au canal de Charl<'i·oy. 
Il importait aussi cle faire préférer cc point cl'nnivée Ùt1 canal n Seneffe pour 

les houillères de Haine-Sv-Pier-re , Iloudeng et TI,·nquegnies, à celui ,Je Ron 
quières, où les droits, nu lien d'être de fl. 1-45 c. pnr tonneau, ne sont plus 
que do fi. 0-55 c. Justice et force out donc été de fixer le maximum des droits 
comme ils l'ont été à Il. 0-75 et O DO c. indubitablement trop peu élevés. 
IJ n'était pas douteux qu'aucun amateur ne vînt à l'adjudicarion , à ces con 

ditions, les seuls concessionnaires <lu canal <le Cl iar leroy , qui, tl e,, ant r-etirer 
les fruits <le celte non velle entrepr ise sur leur canal le pouvaient et <levaient 
ln vouloir absolument. Le résultai <le I'adjudicutiou est venu justifie1· celle pré 
visron. 
Le Gou vernement , et vous particulièrement, M:. l'Inspecteur-génér:il, avez 

apprécié la véiitable position <le cette question, et avez voulu la résoudre, 
En effet, pour le concessionnnire comme pour le .Gouvernement qui lui 

succède, qu'jmporte Olt il prenclr-a ses bénéfices pourvu qu'ils lui viennent 
,le la manière la phis fa vorahle au commerce? Pour le Gouvernement, il y avait 
une espèce de réparntion due. 
Revenons aux calculs. 
Apprécions d/abord Ia solidité de la hase du transport supposé pa1· Je con- . . cessionnaire. 
Dire que les houillères clu Levant ou celles de la Chapelle-Herlaimout , Bas 

coup, I'Olive , lVlariemont, Haine-St.-Pierre, Sart-long-Champ, Lalouvière , 
Labarette, Bois-du-Luc, Houcleng cl Bi-aquegnies, <l'une étendue de près 7J4 
de lieue, et presque toutes en première qualité de chai bon bien supérieur à celui, 
du district houiller de Charleroy , fourniront au cana] la moitié <lu. transport, 
c'est, selon moi, se mettre plutôt an-dessous qu'au-dessus Je la réalité. 
Il reste à savoir si celte moitié peut être portée à 150,000 tonneaux comme 

moyenne <les 90 années. 
Les concessionnaires ont supposé la moyenne de300,000 tonneanx pendant 

les vingt-neuf années de leur concession (1 ). Cette supposition, déj11 bien diffi 
cile à contester, est cependant plus haute que la précédente; je pense donc 
qu'on peut l'adopter. 
Partant de cette hase, les calculs du concessionnaire sont exacts par les 

for-mules ( 1 et 2 ), et prouvent que cette concession de 90 années à 150,000 
tonneaux, vaut aujourd'hui fl. 2,376)000. 
Le concessionnaire suppose ensuite c1ue, pendant les quinze premièr-es an 

nées , le tonnage moyen n'ira pas au delà de 100,000 tonneaux. 
li est vrai c1ue les charbons <le Charleroy s'exploitent à si bon marché, que 

quantité de houillères se trouvent si p1·ès <lu canal que, jusqu'à ce que le com 
merce de ce district ne se soit porté, invitépar de plus grnnds gains, vers la France 

(1) n:Ioi, dans mon mémoire, je l'ai portée à 2150,000; mais je la supposais pins élevée, car 
mes calculs n'étaient qu'à cinq pour cent. 



( 39 ) 

par le canal de l'Oise, ou vers la fabrication d'énormes masses <le fer, comme 
l'a venir de nos relations avec les Français doit nous le faire présnger, il est certai 11 
que ces charbons lutteront par la modicité du prix avec ceux d'Ifoudeng et 
de Mar-iemont ; si on ajoute à cela <1ue <les chemins de fer doivent être étahlis 
ponr arriver nu canal d'Jlou<leng et <le Braquegnies, el que cc n'est qu'après 
un certain laps <le temps qu'un canal se clévcloppe, comme on l'a vu au canal 
de Mons à Condé, on jugera comme très-probable que pendant la moyenne 
de c1nînze années , le trausport ne s'élèvra pas nu delà de 100,000 tonneaux. 
Je sais très-bien qu'on peut contredire ces données et soutenir qu'il y aura 

de plus grands produits, mais ces mêmes concessions qu'on vent céder au 
Gouvernement, deviennent plus lucratives, et dans ces suppositions, il faudrait 
alors augmenter les bases des deux parts, ce qui changerait peu les résultats. 

Cette base <le 100,000 tonneaux admise pour la moyenne <les quinze pre 
mières années; les calculs présentés sont exacts, et on voit que les produits 
de la concession des embranchcmens à ce terme valent , fl. 15,855,000 )) 

aujourd'hui, . • , fl. 762,000 )) 
et, qu'en conséquence, le canal de Chai-leroy clevruit , pour couvrir la diffé 
rence , la somme actuelle <le fl. 1,614,000; tandis que les produits avec les 
intérêts pendant les cinq années <fUÎ suivront la concession modifiée du canal 
de Charleroy , ne valent actuellement que fl. 1,500,800. 

Ce qui prouve qne le terme de cinq annéess est insuffisant. 
Dans son second cnlcul , destiné à vérifier celui dont nous venons <.1c nous 

occuper, le ooncessionuair-e établit le devis des dépenses à fnire par les modi 
fications qui ont été introduites dans le projet, pnr suite des observations de 
la commission <l'enquête et le trop peu de hauteur <le mes estimations. 
Il est vrai que ]a commission <l'enc1uête a dernamlé : 
1° Que la branche vers Bascoup frît reportée un peu pins à gauche; la 

commission des ingénieurs a jugé que mille mètres demln-anchemens vers ce 
point étaient nécessaires. 
2° Qu'une double branche de canal et bassin füt établie à la droite du 

ruisseau de Gognies; elle a 1,400 mètres. 
3° Qne la branche du chemin de fer qui aboutissait à la route charbonnière 

près des fosses de Haine-St.-Pierre, passât an-dessous <le celte chaussée. 
4° Que la montagne fût abaissée en cet endroit, 
5° La commission des ingénieurs a cru devoir insérer au cahier des charges 

que le pout sur la gran<le route à Seneffe serait ·ogran<li <le toute la largeur 
de la route. 
6° Que l'intervalle entre les rails des chemins de fer serait pavé. 
De son côté, le concessionnaire déclare que l'estimation des terrains portés 

à fl. 1850 moyenne l'hectare, montera à fl. 2400. Il est impossible de re 
pousser aucun de ces chefs <le dépenses pour travaux en plus. Quant à la va 
leur des terrains, il est hors <le don te que la coalition des propriétaires de 
Seneffe apportera d'e~trêrnes <lifficultés aux ex propriations , et en feront 
élever considérablement la valeur. 
La suite des calculs <le la proposition est exacte, et la conclusion l'est 

aussi, puisque, si on refait les calculs <les déficits annuels à 6 p. 010, an lieu 
<le 5, on arrive à une somme à payet· pa1· le canal <le Charleroy qui surpasse 
celle de 3,135,500, qu'il peut produire en cinq années. 
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Il est donc encore prouvé que ces cinq années de revenus sont insuflisnntes. 
Mes conclusions sont, Monsieur- I'Iuspecteur-uénérnl , que la concession de 

quatre-vingt .... dix années soit rachetée pat· le Gotivernement, au moyPn t1e la 
concession <les droits sur ces mêmes cmhrauchcmens , pendant quinze années, 
à partit- <le loun achèvement, qui serait fixé nu ter juillet 1835. - Pins 1 
celles des péages du canal <le Charlerny, à Il. 1 t15 p,al' tonneau, avec toutes 
les charges <le la concession modifiée , suiv ant la proposition d n conces 
sionnaire, pendant les ciaq ou cinq années et demie qui suivront les dix au- 
' , uees proposees. 

1 

Fnit à Bruxelles , le 29 novembre 1883. 

' L~inspccteu1• des ponts et chaussées, 

/ 

(Si9né) J.-D. "VIFQlJAU. 
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Ilruxelles , le 31 octobre J882, 

111 onsieu»: le .Ministre, 

Par votre lettre du 18 septembre dernier, 4c division, n° 2804, vous me 
demandez mon avis sut les propositions jointes des concessionnaires du canal 
de Bruxelles i1 Charlcroy. 
La proposition a pour objet une réduction à dix années de jouissance des 

revenus du canal, de la cm~cession de 20 années, moyennant laquelle le cnnal 
a été entrepris et exécuté. 

Mais à partir seulement de I'ouver-turc d\m canal d'embranehement sur 
Houdeng , embranchement qui serait fait par le Gouvemement , sauf c1ue les 
concessionnaires s'en chargeraient à leurs frais, si les plans et devis leur étaient 
remis assez à temps pour pouvoir achever les travaux en 1833; et ce, moyen 
nant soit la jouissance perpétuelle Je cc canal d'embranchement, soit une pro 
longation de six années de jouissance des revenus du canal de Charleroy et de 
son embrnncliement sur Houdeng , qui seraient nhandonnés pendant quinze 
ans au lieu de dix, à I'expiration <lesquels dix ou quinze ans, les deux canaux 
deviendraient propriétés disponibles du Gouvernement. 

Sans cloute qu'un traité, basé sur cette proposition alternative, emporterait 
de la part du Gouvernement l'abandon de l'avance des fonds qui a été faite 
aux concessionnaires et employés à ln construction du canal de Charleroy. 
Et cle la part des concessionnaires, renonciation à toute espèce d'indemnités 

pot1-r travaux extraordinaires ou excédant ceux du <levis; 
Pour réduction des tarifs des droits de navigation du canal de Charleroy , 

du canal d' Antoing, cle la canalisation de la Sambre; 
P01.u l'introduction en franchise des charbons français, etc.; 
Pour déficit sur le tonnage de la navigation , s'il ne répondait pas à l'éva 

luation qui en a été faite par· les plans à 250,000; 
En un mot, de manière à mettre fin à toute réclamation et prétention pour 

le passé, le présent et l'avenir. 
C'est de cette donnée que je pars pom· apprécier la proposition , en recou 

rant aux calculs que m'a fournis M. Vifquain , inspecteur des ponts et chaus 
sées, par sa lettre <lu 21 août dernier, litt. k., n° 404, c1ue l'émargement indique 
vous avoir été remise et à laquelle je me réfèi-e. 

Il résulte des calculs que cette lettre présente que le tonnage de la navigation 
pendant 29 années, estimé année commune à 250,000, doit être réduit d'un 
dixième pour une période de 13 années, soit . 225,000 
Et que le produit net du droit de navigation au tarif réduit à 

I~35, serait de . . . . . . . . . . . 250,750 
annuellement, y compris la pêche et les herbages pour fL 5,000, et qu'il f~ut 
près de treize années de jouissance de ce produit pour couvrir la valeur capi 
tale de la concession pendant 29 ans supputée aujourd'hui à 2,317,800. 

A Monsieu1' (e Ministre de l'Intérieur. 
J 1 
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Il serait donc avantageux de traiter sur le pied de la proposition d'une 
réduction de jouissance de la concession à dix années. 
Le Gouvernement ferait lui-même, ou par une concession particulière, l'em 

branchement sur Houdeng, car les frais de ce canal) les supputant à 600;000 
ou 700,000 florins, seraient plus que cou verts, indépendamment de ses propres 
produits, par le rapprochement de la jouissauce du canal de Chaderoy de 
cinq ans, jonissence qui présente un produit de 1,250,000, percevable par 5e, 
dans 11, 12, 13, 14 et 15 ans, qui vaut maintenant autant gue ce que coûte 
rait le· canal d'embranchement d'Houdeng, remboursé dans les mêmes 
termes. 
Je suis donc d'avis que la première partie de la proposition des concession 

naires est acceptable, parce que les travaux en plus du de-vis estimés à 525,000 
sont par là payés; 
Que les indemnités pour réduction du tarif de 1-70 t\ il. 1-35, sont réglées; 
Que les prétentions qui peuvent naître du changement des tarifs des ca 

naux de la Sambre et d' Antoing et de la loi qui admet les charbons de France 
en franchise , sont prévenus ; 
Et que dix-neuf années de rapprochement de la jouissance du produit total 

du canal de Charleroy couvre, et au delà, l'avance de 4,000,000 recouvrable 
en 29 ans, avance réduite des 525,000 fl. pour les travaux. au delà du devis, 
de la réduction du tarif de 1-70 à fl. 1-35, et des autres chefs de réclamations; 
car, enfin, il ne peut pas être révoqué en doute qu'après les dix premières 
années de navigation, le tonnage de 225,000 tonneaux supputé pour les dix. 
premières années sera beaucoup plus considérable, et qu'en le supposant seule 
ment à 300,000, on a en 19 ans fl. 6,600,000 de produit. 
Tandis que les frais d'entretien supputés à 58,000 par an, diminueront 

certainement après dix. ans par l'affermissement et le perfectionnement pro 
gressif des travaux. 

Le Ministre des Finances , 

A. uc, DIJ"'VI"VIER. 
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Transformation de la concession de 90 années. 

Nous supposons que la moyenne du tonnage, pendant 90 années, estlde 
150,000 tonneaux, un peu plus que la moitié de celui du canal de Charleroy, 
motivé sur la qualité du charbon, ce qui est très-équitable ; dont : 

60,000 tonneaux à75 es venant de Mariemont 
et Bascoup • • fr. 

90,000 tonneaux venant do Ilou<leng à 1 fr. 
fr. 

A déduire pour personnel et entretien . 

45,000 )) 
90,000 )) 

l~,000 » 
20,000 » 

fr. 115,000 )) 
Ce produit annuel, avec ses intérêts composés , quant au 

terme de 90 années, fait fr. 192,000,000. 
Cette valeur, ramenée au moment actuel, vaut . . . fr. 2,376,000 >1 

En supposant que le tonnage moyen, pendant les quinze 
années, sera <le 100,000 tonneaux, vu les chemins de fer à con- 
struire, les houillères à ouvrir, l'ouverture du canal de l'Oise, 
l'état de guerre avec la Hollande, le revenu sera : 

40,000 tonneaux à fr. 0-75. fr. 30,000 
60,000 id. à 1 ». . 60,000 

Otant pour l'entretien et le personnel. 

Reste en produit net moyen . 

fr. 90,000 )) 
20,000 )) 

. fr. 70,000 )) 
Or, ce revenu annuel, cumulé avec ses intérêts composés , 

"Vaut au terme de quinze années 1,585,000 fr., et ramené au 
moment actuel. • . • . • 762,000 » 

\ 

Otant cette somme de celle ci -dessus , il restera encore à 
payei' sur les revenus du canal de Charleroy, la somme ac- 
tuelle de . • . . . . . . . . fr. 1,614,00O " 

Or, le tonnage moyen du canal de Charleroy ne peut être 
calculé au plus, pendant les quinze premières années, qu'à 
225,000 tonneaux, au droit de fl. 1 45 c., ou 326,000 florins, 
d'où ôtant l'entretien et exploitation portés à 58,000 florins, 
il reste en produit net, chaque année, la somme de 268.,000 
florins ou 567,000 francs, rond. 

Or, ce produit annuel perçu pendant cinq années, après les 
dix. années de la concession du canal de Charleroy, vaut., avec 
ses intérêts pendant quatre années seulement, parce qu'on ne 
pourra commencer le placement qu'au milieu de la onzième 
année, et que les derniers six. mois de la quinzième année ne 
produiront aucun intérêt, 3,135,500 francs au terme des quinze 
années 3,135,500 fr., qui équivaut aujourd'hui à la somme de fr. 1,508,000 >, 



( 44) 

Cette valeur étant inférieure à celle de 1,614,000 francs, restant à payer 
ainsi qn'il est dit ci-dessus, il <'h résulte qu'il faut plus de cinq années de., 

des prnduits du canal de Charleroy pour la permutation de la concession 
embranchernens. 

Si nous faisons les mêmes recherches au moyen d'un compte 
de clerc à maître, nous trouverons d'abord qu'il fout ajouter 
an. devis estimatif, qui est de . 
et de beaucoup insuffisant : 

1 () La valeur de 1,000 mètres de chemins de fet· ajoutés À la 
branche vers Bascoup 

2° Celle de 1,400 mètres de canal ajoutés à l'embranchement 
d'Houdeng . 

3° Déblais supplémentaires à l'extrémité de la branche du 
chemin defer vers le bois d'Ihinc 
4° Passage voûté sous la route charbonnière à l'extrémité de 

ladite branche, avec le démontage et remontage <lu pavé • 
5° Pavage entre les rails du chemin de for , 
6° Élnrgissement du pont î, Seneffe • 
7° Plus -valeur pour 80 hectares de terre ù acquérir-, qui 

n'ont été portés qu'à la moyenne de 1,850 fl., tandis qu'ils coü- 
teront incontestablement 2,400 fl. moyen; dono 80 hectares à 
550 fl. . . . , . . • 

1725 d'imprévu 

557,453 42 

20,000 » 

28,000 )) 

2,000 )) 

8,000 )j 

10,000 )) 
3,500 )) 

44,000 )) 

Nombre rond. 
Intérêts de ce capital cl'exécution à 6 p. -oJo, pendant une 

fl. 672,953 42 
. . 26,918 )) 

fl. 699,871 42 

fl. 700,000 )) 

, 
annee . . . 42,090 )) 

En francs J rond. 

fl. 742,000 )> 

fr. 1,570,000 )) 

On ne peut porter .• moins de 10 p. 0jo pour entretien , exploi- 
tation et prime de gain. • . fr. 
Tandis que, d'autre part, le revenu des embranchemens est de 

157,000 )J 

90,000 )) 
a r 1 i I d IIÎlo::4W 

Déficit annuel. • fr. 
Or, ce déficit annuel, avec ses intérêts à 5 p. 0;0, vaut, au 

terme de quinze années. . • . . . fr. 1,517,550 )> 

A.joutant le capital primitif . , . . . . 1,570,000 J> 

Valeur des embranchemèns au terme de la 
quinzième année. . . . . . . . . fl'. 3,087,550 >> 

Tandis que Iè protluit des cîntt années du 
canal de Charle1•oy, est de . . . ,fr. 3,135,500 >> 

Ce .résultat est atteint dans la supposüio» des intérêts du déficit h 5 p. 010. 
Il est donc démontré, de cette manière , qu'il faut plus de cinq années des 
produits du canal de Charleroy , de la 11 è à la 15e, ~ partir de l'achèvemen t 
des embranchemens, pour cette permutation de concession, 
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Brut ellcs , le 10 novëmhre 1833. 

JJionsieur l'inspecteur., 

Nous avons 1'houtleur de vous soumettre, conformément aux ordres de 
monsieur l' lnspeclelfr-général , du 21 dernier, les calculs qui j ustifient nos 
proposilious relatives hux embrauchemens à constr'uir-e <le rios propres deniers 
entre le Cà nal de Cliader6y ét la gran<le route charbonnièr-e du Roeulx, à la 
chapelle HeHnj1mont. 
Nous vous priohs tle retnat-quer que la base des produits , ail.mise pal' nous, 

pour Hou<leng et Marlemont, bt extrêmement raisonnable. 
E1f effet, les exploitations <le cette coutr-éo, la plus riche en produits , qui 

tous sont de 'la première qualité que fournit 1.a Belgicrne, sénémlement préfé 
rés pour les machines à vapeur, el se t\·ouvent entre les mains <lès grands capi 
talistes du pays, qui tous ont des machines <le la plus grande force, n'ont 
aucun autre débouché qne le canal de Charlcroy , tandis (Jne Charleroy, qui 
n'a <le chnrbons que <le moindre qualité, et dont les exploitations sont possé 
dées en gran<le partie par <les sociétés impuissantes, qui n'ont pus le moyen de 
se pror.w·e1· les machines nécessaires, et exploitent au moyen <les chevaux et 
même à bras , trouvera plus d'avantages à diriger ses houilles vers la France) 
dès que. la Sambre française sera canalisée , et que le canal de l'Oise, clont les 
travaux doivent être terminés dans les cinq années, sera ouvert, sans compter 
ses débouchés vers Namur et pur la route Je Sombreffe et l'immense consom 
mation des usines e11 fer, circonstances qui amèneront nécessairement que 
Muriemont et Houdeng fournirent plus vers Bruxelles qne Charleroy. 

On sent tout imrnédratement que ce résultat ne sera atteint qu'au bout d'un 
certain nombre d'années, ainsi que nous l'avons <léjà démontré pom· le canal 
de Charle1·oy; remm·c1ue qui est <l'une applicat iou plus rigoul'euse pom· Hou 
deng et Mariernont , où il faudra commencer pal' établir <les routes ferrées de 
chaque exploitation, pour arr'iver aux routes et canaux des ernbrauchemens , 
de manière qu'en prenant pom· base <lu pr-orluit <les emhranchemens, pendant 
les premières 16 anuées , une moyenne <le 100,000 tonneaux, c'est faire une 
supposition <le grn<lation peut-être h'op rapide, et ce d'autant plus qu'aujour 
d'hui la Yen te vers Bruxelles ne monte pas à pins <le soixante mille tonneaux. 
Les calculs pour la permutation présentent un résultat qui dépasse cinq 

années. ' 
Si, comme nous l'avons fait, nous faisons les calculs par le compte de la dé 

pense à faire ponr construire les embranchernens , non en nous basant sur le 
devis qui a été fait Jans la vue <.l'attirer nécessairemeut vers le canal <le Char 
leroy les houilles d 'Houdeng et <le Braqueguies , et de les empêcher aussi 
d'aller embarquer à Honquièi-es , mais sur la dépense réelle qui est bien plus 
gran<le, comme nous le prouvons, et qui s'élève à l,57ù,OOD francs, nous 

.d Monsiem· J.-:B. Vu-QUAIN 1 Inspecteur 
des ponts et ch aussées, 

12 
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trouvons que les embranchemens, avec les accumulations des déficits de chaque 
année, nous coûteront au-delà de 3,200,000 francs, an terme de 15 années, 
tandis que le produit pendant cinq années <le perception sur le canal de Char 
leroy, qui ne porteront intérê] qne pendant quatre années, ne monte pas à 
cette somme, ce qui vérifie le premir-r mode de calcul. 
Nous avons porté poul' intérêts d'argent, entref ien , exploitation et prime de 

gain 10 pour 070 annuellement, ce qui paraît très-raisonnahla lorsqu'on appré 
ciera la difficulté de trouver <les capitaux à emprunter, dans les circonstances 
actuelles, sur des produits dont les éventualités et le retard effraient les capi 
talistes qu'on ne peut déterminer à de pareils prêts qu'au moyen d'intérêts 
onéreux; on sentira toute l'étend ue <lu sacrifice que nous faisons en nous char 
geant de l'exécution des cmbranchemens, à l'adjudication <lesquels nous n'au 
rions jamais dû penser, s'il n'y avait pas eu nécessité pour nous comme pour 
le Gouvernement qui doit nous succéder, <le faire arriver à Seneffe les houilles 
qui pouvaient et voulaient se rendre à Lessines ou à Ronquières, résultat qui 
ruinait le canal de Charleroy. 
Nous nous flattons, M. I'Inspecteur, que vous voudrez bien transmettre dans 

le plus bref délai possible nos propositions à M. l'inspecteur-général, afin que 
nous puissions arriver à une solution, et commencer les expropriations sans 
autre perte de temps, perte plus nuisible encore aux. întérêts de l'État qu'à 
ceux de la concession. 

Nous vous prions, etc., etc. 

( Si9né) J.-A. CLA.SSE1'. 
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Bruxelles , le 10 novembre 1833. 

A 11Jonsieitr VIFQU.A.lN, Inspecteur des ponts et chaussdes. 

Conformément aux ordres que nous n donnés M. I'Inspectcur - gfnéral, 
à la réunion <.h1 21 octobre dernier, et en réponse à vos honor-ées des 30 sui 
vant et 9 du courant, nous avons l'honneur de vous remettre ci-bas nos cal 
culs pour la permutation <le notre concession; nous nous flattons, Monsieur, 
qu'ils vous convaincront de tout le désit- <le la société <le terminer d'une ma 
nière agréable au Gouvernement. 

Tran.v(o1·mation de {a concession de 29 années. 

Quoique I'auteur du projet du canal de Chaleroy ait étahli qu'il fallait 48 
années et deux mois pour rembourser le capital avec ses intérêts , ci ue coûte 
rait cette grande création , les concessionnaires n'ont pas craint, en 1826, de se 
rendre adjudicataires pat' une concession de vingt-neuf aunéesj sûrs qu'ils étaient 
de fournie les charbons nécessaires au service <les phares maritimes, <les ba 
teaux à vapeur appartenans au Gouvernement, et <les escadres qui prenaient 
du charbon en lest pow~ les Indes, 011 ils servaient aux bateaux à vnpeur 
qui font le service d'Inde en Inde, fout-niture 'lui seule leur assur-ait un ton 
nage de 100 à 200 mille tonneaux, de manière qu'ils pouvaient complet· avec 
certitude, en y comprenant la consommation <le l'intérieur <les provinces sep 
tentrionales du ci-devant Royaume <les Pays-Bas, <lesquelles les charbons de la 
Belgique sont maintenant exclus, et dans lesquelles <l'ailleurs ces charbons ne 
pourraient jamais entrer en concurrence avec ceux d'Angleterre et de 
Prusse, depuis la suppression des droits dont ces charbons étrangers étaient 
alors frappés, sut· u11 tonnage total de 400 à 500,000 tonneau". L'état des 
choses actuel ne permet plus de compter sur un tonnage au delà de 300,000 
tonneaux, dans un terme de 30 années qui suivront. 

Or, 300,000 tonneaux à fl. 1-70, donneront un produit annuel <le 
fi. 510,000, d'où déduisant fl. 280,000, à payer au domaine, el û, 58,()00, ù 
l'entretien, ensemble fL 338,000, il reste aux. concessionnaires un produit net 
annuel <le fl. 172,000, qui, a11 terme de 27 années, forme un capital de 
fl. 9,800,000 environ. 

Cette somme, ramenée à sa valeur actuelle, donne comme 
valeur de la concession à ce jour, la somme de , . Il. 2,600,000 >1 

A laquelle il convient d'ajouter: 

1° Le produit des vingt-huitième et vingt-neuvième années, 
qui, cléJuction faite <les 58,000 florins par an, pour l'entretien, 
vaut, au terme <les vingt-neuf années, 904,000 florins, qui , 
réduites à leur valeur actuelle , donnent un capital de . 226,000 JJ 

A REPORTER. fl. 2,826,000 )) 
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IlEPORT. • fl 2)826,000 )) 
2° Le produit des herbages et de )a rente d11 canal dem 

hranr-hement , ensemble 6J500 *lonu~, c0 qui, an bout tle -vingt 
neuf années , vaut 425,000 florin~, qrn, 1·é<l11itt>s à leur valeur 
actuelle, dorment plus de . • . . . • 100,000 )) 
3° Les arbres produiront , au bout de trente années, 280,000 

flor-ins , qui valent aujourtlhui 70,000 n 
4° La valeur des travaux extrnnrdinuit-es , réglés pur la 

commission des ingéniern·s • . . . • . . 486 ,000 >) 

Valeur actuelle <le la concession . 3 /182 ,oao )) 

Or, en admettant comme base du tonnage, pendant les premièr-es dix-Iruit 
années, 225,000 tonneaux 11 H. 1-45 c., ils protluiront , y compris les {j,500 
floi-ins des lierbnges et de la rente dei, cmbi anchemens , et déducuon faite 
des 58,000 Ilonins <l'entretien, un revenu net annuel <le 275,000 florins, qui 
valent viugt-nenf fois aul ant , ou 7,975,000 florins) qui valent aujourd'hui 
moins <le 3,400,000 flot ius ; ainsi les dix-huit premières années de revenu 
du canal ne représentent pas tout-à-fuit la valeur <le la concession. 
Il est donc <le, toute évidence qne les concessicnnair-es , en consentant i1 

accepter la proposition <le J\1. le l\1iui6tre, sons condition que les dix. années 
de revenus qu'on leur offre ne partiront que <lu jour de I'ouverture du canal 
d'embrnnchemeut , ont fait un g,·atHl sacrifice , puisqu'en y ajoutant dix-huit 
mois pour la construction <le l'ernbranchemcnt , ils n'auront réellement que 
onze années et demie <le revenus, quand nous avons vu c1ue dix-huit années 
ne représentent pas même tout-à-fait la valeur <le la concession , et alors <jllC 
la recette, depuis l'ouverture du canal et celle à faire jusqu'tm Ier jan"Vier 183!1, 
ne suffiront pas pour fc1fre face aux 125,000 florins demandés par le Gou 
vernement pour travaux damélioration à exécuter, et m1 montnnt <les tra 
vaux ex traordinaires en bétonnage faits dans la pierre et le schiste , aiusi 
que cela peut être vérifié par l\1M.. les ingénieurs .. 
En acceptant l'arrangement proposé p.ir M. le Ministre , la société comprend 

<jUe le Gouvernement et le syndicat renoncent à toutes prétentions à aa charge 
du chef des quatre millions et leurs intérêts, avancés par le domaine, et 
l'à-compte payé sur les ouvrages exu-aordinaires ; comme de son côté elle re 
nonce à toutes prétentions qu'elle serait en droit de faire valoir relativement 
à sa position vis-à-vis du Gouvernement , entre antres du chef de la séparation 
de la Hollande , et de la loi qui autorise l'entrée <les charbons français en Bel 
gique, comme <lu chef dL1 défaut du tirant d'eau de 2 mètres dans la Sambre, 
qui avait été garanti et <jUÎ n'existe pas; qu'au paiement des travaux extraor 
naires , exécutés en dehors du cahier <les charges, et à la réduction <les 
25 cents, opérée par le Gouvernement sur la perception du droit <le fl.1-70 c. 
par tonneau, moyennant quoi le canal et ses dépendances sera remis cm bon 
état d'entretien au Gouvernement à l'expiratio~1 des tiix années qui auront pris 
cours à partir <lu joui· de l'ouverture du canal <l'embranchement, soit à I'ex 
piration des onze années et demie, à partir du Ier janvier J834. 

Nous pensons <lL1 reste, Monsieur, que le canal pourra être dans ses francs 
bords déterminés par le devis, crue les terrains d'emprises des grands remblais 
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du bief de partage du pont de la Fleehère jusque près de la douzième écluse, 
acquis par la concession, peuvent rester au Gouvernement, ainsi que toutes 
autres parties où il y a danger d'éboulement. 
Le passage au-dessus du souterrain, sur dix mètres <le largeur, et les terrains 

acquis près de Bruxelles , pour la forma lion des quais jusqu'au pont dt> 
Cureghem, peuvent également rester au Go uvernem ent ; mais il doit y avoir 
évidemment erreur dans l'étendue que vous supposez aux jardins des maisons 
éclusières, qui n'ont en général que 3 à 4 perches, suivant les plans compris 
dans les francs bords du canal. 
Il sera nécessaire, Monsieur , que vous indiquiez , dans le courant de 

I'année 1834, les terrains que vous jugerez nécessaires pour la construction 
et l'exploitation du canal, et qu'en cas de non-reconnaissance par la concession 
de cette nécessité, la question soit mise en arbitrage, comme la délimitation 
et l'abornement devront avoir lieu dans le courant de l'année 1834. 
La société ne peut pas prendre l'engagement d'acquérir de nouveaux 

terrains; elle consent à donner tous ceux qu'elle possède et dont la nécessité 
sera reconnue, mais si le Gouvernement juge à propos de faire de nouvelles 
acquisitions, elles devront être entièrement étrangères aux, concessionnaires, 

Nous vous prions, M. l'inspecteur, dJagréer, etc. 

Pour { a société eoneessionnaire , 

( Signl) S. A.. ClLASSEl'f. 





( ANNEXE AU N° 38.) 

PIIiCES :DIVE Il SES 
CONCERNANT 

CONTRAT entre le Synd:ioat d'Amortissement et les Concessioniuiiree 
de ce Canal. 

La commission permanente du syndicat d'a 
m.t;>1•tîssemenl, résidant à Amsterdam, province 
de Hollande (Nord) , agissant en vertu <l'une 
décision de S. M. en date <lu 6 février- 1827, 
u0ro6,etdel'ArrêtéRoyaldn11 juillet,11° 1G6, 
d'une part, et Jean-Auguste' Classcn , négo 
ciant à Amsterdam, et J eau-Baptiste Castinel, 
ingénieur à Mons (Hainaut), associés sous la 
raison de Nieuwenlrniscn et comp., domiciliés 
à Sèneffe , province de Hainaut , el comme tels 
concessionnaires du canal de Bruxelles à Char 
leroy , suivant le procès-v erbal fait avec S.E. 
le Ministre de l'Intérieur, à La Haye, lc6mars 
1826, el appromé par arrêté dudit Miuistrc~, 
en date du 6 mai 1826, enregistré à La Haye, 
par le receveur Muller, le 3o juin 1826, vol. 
29, fol. I 1, recto, case une et suiv.; qui en a 
reçu, y compris les augmentations, soixante 
treize mille quall'e cent quarantc-cincr florins 
quarante cents, (fl. 73,445 4o), succédant à 
Thomas Nieuwenhuiscn , négociant à Anvers, 
dont la concession susdite porte le nom, mais 
qui déclare et confirme par sa signatmc appo- 

"séo ci-dessous, que cette concess io n ue le con 
cerne pas et qu'il la cèdosaus aucune réserve , 
avec tous les avantages et toules les cliarges crui 
y sont attachés, à la raison susdite , Vau Nieu 
wenhuisen et comp,, d'autre part> ont fait la 
convention qui suit: 

De permanente eommissie uit het .. Arool'tisa 
tic Sijndicaat, i-esidereude te Amsterdam, pro 
vincie IIo1land, noorclergcdeellc, handelende 
krachtcns decisie vau Zijne Majesteit van den 
G februm-ij 18?.7, n° rnG, en opgevolg<l Konink 
Iijk Beslnit van den r r julij daaraan , n° 166, tei 
eenre, en J ean-AugusteClassen , kocpman'te 
Amsterdam, en Jean-Baptiste Caslinel, inge~ 
nicm- le Bergen , in Henegouweu, le zamen 
haudelende ou der de firma van Nieuwenhuisen 
eu Compagnie, gedorniciliecrd te Seneffe, in 
de provincie Henegouwen, en als zodanig con 
cessionai-issen van het kauaal van Brussel naar 
Charlrroy , krachtcns proces-verbaal gesloten 
met Zijne Excellentie den Minister- van Bin 
nculandsche Zaken, te 's Gravenhage, den 
6 maai-t 1 826 , en goe1]kem·eml besluit vau 
opgcmelden Heer Minister van den 6 mei 1826, 
gcregistref,rt te 's Gra vcnhage door den ontvan 
ger Muller, den 3o juuij 1826, dcel 2!), fol. 1,, 
recto, easu een en volgcnclc, die daai-voor ont .. 
vangen heeft, met de vcrhogingen, drie-en 
zcventig duizend vier honderd vijf-en-vcertig 
guldens vcerlig cents (fi. 73,445-40), en znlks 
bij opvolging van Thomas Nieuweuhuisen , 
kooprnan te Antwerpen, ten wiens name de 
voormclde conccssie is luidende , doc li die ver 
klaart en door medeoudertcekcuing dezes be 
vrstigd, dat dczelve hem niet aangaat, ea dat 
l1ij die met allc de vourdcclen en lasten daar 
aan , crbondcn gchrel en al , zonder eenig 
:·oorhchoud , aan de opgemelde firma Vau 
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ART, Pl\EM!llll., 

L'article 29 des conditions el clrnrges , aux 
quelles la concession susmentionnée est nccor 
dëe , portant que : 

« Lorsque les concessionnaires auront cm- 
~ ployé aux trnvaux une somme de fl. Joo.ooo 
" de leurs prnpres fonds, il leur sera facultatif 
» d'obtenir Ï'avnuce <lPs fonds ultérieurement 
• nécessaires , au taux annuel de 4 112 p- •zo et 
» sous conditions de rembourscrnens successifa 
~ par annuités en déans la durée de la con ces 
" sion , pourvu qu'ils donnent toutes les ga 
w ranties requises en engageant la totalité des 
,. travaux et les revenus annuels du canal jus 
» qu'au dernier remboursement , le tout d'a 
~ près la convention particulière qui inter 
" viendra ultérieurement. " 

Le contractant d'une part s'engage à donner 
eu prêt aux contractans d'autre pal't une som~e 
de qqatre millions de florins, ou telle somme 
moins élevée dont les contractans d'autre part 
déolai-eront avcir besoin pour achever convena 
blement les travaux par eux entrepris, au taux 
annuel de 4 112 pour 0z0, à courir du jour au 
quel les certificats <le recette des fonds auront 
été successivement délivrés par les contractans 
d'autre part. 

AR:r. 2. 

Les fouds j ttsqn 'à concurrence de ladite somme 
de 4,Qoo,000-de florius scront remis par le con 
tractant d'une part aux contractans d'autre 
part, en termes de 100,000 tl. chacun, payables 
dans l'espace de quatre ans, un million en 
1827, un million en 1828, un million en c829 
et en 1830 un million, ou autant de moins que 
les cootractans d'autre part pourront l'exiger·. 

Le premier terme ne pourra être payé aux 
contractans d'autre part q:ne pour autant que, 
eouformément à l'art. 29 des clauses et condi 
tioq.i; de li\ concession, ils auront employé aux 

Nicuwenhuiscn en Compagnie overlaat , ter 
andere zijde , zijn ovcreengekomen ais volgt : 

A.nTICLE EEN, 

Rij hot 29° artikel van Je conditien <'n voor 
waardcu , wanrop de vo orschrevene concessie 
is verloend , bepaald zijnde: 11 Dat, na dat door 
" den couccssionaris eene som van drie maa] 
11 houdei-d duizend gulden ( fl. 300,0"00) aan 
~ deonderneminguitzijneeig·cne middelcn zal 
" zijn ten koste gelegd , aan denzclvcn gele 
" geuheid zal worden gegeven om, des verlan 
" gende, de verdere henoodigclc foudsen hij 
li voorschot tebckornen tegen den iuterest van 
li vicr eu halften houdcrd in het jam·, en onder 
,i bcpaling van agteree11volgende aflossing, hij 
" [aaelijksche tcrmijnen , hinnen den tijd der 
" concessie , mits hij daarvoor de vereischte 
11 zekerheid gcve door verhand vau het gelieele 
11 werk, en van de jaai-Iijksche inkomsten der 
" vaart tot aan de finale aflossing toe , zoo als 
" clit ceu en ander Lij hijzondere overeenkomst 
11 alsdan nader zal worden geregcld. " 
Verbiudt z ich de contractant, ter eenre, -:>m 

aau de contractanten ter andere zijde ter leen 
, te zullcu versti-ekken eene somme van vier mil 
lioenen gulden (4,000,000) of zoo vccl minder 
als de contractan ten ter andere z.ijde verklaren 
zullen noodig te hehben, orn de door hun on 
dernomene werken behcoi-lijk tot stand te 
hrengen, en zulks tegcn den inter-est vau 4 112 
per cent 's [aars , ingaande met den dag waar 
op de bewijeen van onlvangst der gelden suc 
cessivelijk cloor de contractanten ter andere 
zijde zullen worden afgcgeven. 

A.11.T, ~- 

De gelden, ter concurrentie van de opgemel 
desom van viermiljioencn gulden(fl. 4,000,000) 
zullen door den contractant ter eenre aan de 
contractanten ter andere zijde worden ver 
strekt in termijnen , ieder van honderd dui 
zend gulden ( fl. 100,000) , betaalbaar in den 
tijd van vier jaren , als : in 1827 een millio~n 
(1,000,000); in 1828 een millioen (1,000,000); 
in 1829 een millioen ( c ,000,000); eu in t 830 
een millioen ( r ,000,000), of zoo veel minder ais 
de contractanten ter andere zijde zullen komen 
te vorderen. 

De eerste termijn sal aan de contraetanten ter 
audere zijde niet eerderworden uithetae Id dan 
na dat zij , ten gevolge van art. 29 der condi 
tien en voorwaarclen der concessie, eene somme 
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t ravnnx nue somme de 300,oooflorins de leurs 
propres fonds, el qu'en outre ils auront fa:it 
pour 100,000 florins dt' travaux <le plus, ce qui 
devra être prnm·t: à S Ex. lo Mmist1·e de I'In 
téricur par un cer tificat en due forme <les in 
génieurs de l'État cha1·gés de 1a sur veillanoo 
des travaux; les autres termes seront payés 
quand il sera pi:onvé de la même manière que 
les fonds dr!jà payr1s ont été employés convena 
blement; de sorte qllc le deuxième terme sora 
payé sur le certificat que 500 .ooo florins ont été 
employés aux bra vaux de I'en trcprisc , le troi 
sième quand i] constera c{ne 600,000 florins y 
ont été employés , le crua tr-ièrne quand il sera 
prouvé <pte 700,oooflorins y ont été employés, 
et ainsi de suite jusques et y compris le 38e 
terme ; ld 39" et {oc termes seront payé& en~ 
semble, sur 1a pi-oductions d'un ceutificat cou 
statant que 4, roo,ooo florins out été employés 
à l'entreprise; il est toutefois bien entendu 
que les avances rt'tmÎc'l de fonds à faire en 18"27, 
,828, 1829 et 1830 ne p ourvon t pas, dans le 
cours cle chacune de ces années, excéder la • 
somme <l'un million de florins. 

All'l. 3. 
;Le' paiement se fora par S. Ex. le Ministre 

d
1
e l'Intérieur an moyen cl.e mandats de S Ex. 
le Mi11islre des Finances sur le caissier général 
~e)'.État, payables à vue à Bruxelles. 

Âl\.'l', 4 
'Les contractans <l'initre part s'engagent à 

·rènibo~rser aux contracta us d'une 11art la somme 
sbsùite de 1,000,000 de florins, au plus, a, <'C les 

1Î1itérêis de 4 IJ2 pour cent, endéans le Lerme 
de ~7 \nnées, qui plietH1r'ont' cours six mois 
après l'o'nvcrture du canal , par paierneus de 
280,000 flor. par an, 11om· I'intéi-êt eL le capital 
Pour sûreté <le cet le danse I les contractaus 
·a1au'tr~' part déclarent faire abandon el cession 
entière aux contractans d'une part: 

1 ° De tout droit et de toute pt·étention qu'ils 
pourraient faire valoir relativement à la somme 

van rh-ic maal lwndcrd duizend gulclcu 
(fL 300,000), nit lm nne eigene rniddelen aau het 
werk zullen hcbhen le koste gelegd, en zij 
daareubovun n og eene somma van honderd 
duizend guldc•n (fl, wo,ooo)aan hetzelve zullen 
hcbhPu vcrwerkt, \\ anrvaunan Zijnc Excellentie 
<leu .Minister van Hinneulandschc 7,ake1i zal 
mo el en hlij ken ui! een hehoorIijk certificaat 
van <le rijks-ingeuicurs, die met het opzigt 
over hel wer k lÎJrt helnst , en zul len de verdere 
terruijne n vdl daan wor<len telkens , wanneei 
het op gcl1jkc• w ij/c za] zijn gpbJeken dat de 
verst rekte geldcn behoorlijk ziju verwerkt , 
zoodanig dat de twccde terrnij n zal worden be 
taald op hct cel'l1fièa.if, dat aan de onderneming 
vijf maal houdei-d duizcnrl gulden ( fl. 500,000) 
is verwerkt , dt dcrdc, waunecr lict blijkt <lat 
zcs manl houdcrd rluizend gllld. ( Il. 600,ouo) 
is verwerkt , ile vicrde , wanuuer hct blijkt dat 
zeven maal honder-d duizend gulcl. (fl. 700,000) 
is verwerkt , en zoo vervolgens tot den acht-en 
dei tigslen termijn iuge~lot1:n,, zullende de 39 
en 4o trrmijqen te zamen worden, voldaau op 
het ccrtificqat , dat vier m,illioenen eenmaal 
honderd dujzend gultlen ( fl. 4,109,000) aan de 
onderucming isbesteed ; alles nogtausm,ct dieu 
vcrstaandc., dat de gernmeutli1ke verstrekkin 
gen in t ~27 ,, 1 828, il;hg en r 830 te doeu , in 
den loop vau elk <lier jaren , de som van eeu 
mill iocn gu}Jeu ( fl. 1,000,000) niet zullen te 
boven .gaan. 

A1vr. 3. 

Ùc voldoening zal gcschiedell bij Zijne Excel 
lentie den Ministcr van Binnenlandsche Zaken , 
dooi- rniddel van manclaten van Zijne Excel 
lcnl ie _den l\ti'mster van Fin~ucien, op den, al 
gcmcencu rrj kskassicr hetaalbaar, op vertoon , 
te Brussel . 

' De contractante n ter andere zij<le verbinden 
z ich om de meergcmeldë som van uiterlijk vier 
mil lioon en gnkl.(fl.4 ,ood>ooo )met de interessen 
van clicn .i 4 rp pei· cent, aan den contractant 
ter evnre zijde te zullen betalen in 'den tijd 
van zëvcn - en - t-wintig jaren , in te gaan z es 
maanden na de opcning vau het kanaal , ett 
znl ks met twèe maal honderd tachtig duizeud 
guld.(fl. 280,ooo)'sjaa'.rs voor interest en aflos 
sing, totzekci heid waarvari.de coutractanteu ter 
andcre lijdr> verUaren aan den contractant let· 
eenre zijde l<' doen afstand en algehecle cessie: 

r O Van al lr Î·cgt en aanspvaak die zij immer 
zoudcn kun nen docn gelden op de som van 

l • 
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de 300,000 florins que, conformément à l'art. 
2g des clauses cl con<litions <le la cession <.'l sui 
van t le 2,me ar-tic] e du présent ooutrat , ils au 
ront employée aux t ravau x ; 

'!0 De tous les droits et revenus qui leur sont 
attribués comme concessionnaires par les arti 
cles 24 et 2.5 des danses et couditious de la 
concession. Tous ces droits et revenus seront 
perçus el encaissés sous les conditions prescri 
tes par les ar ticles suivuns , ponr compte et au 
profit du con trnctant d'u ne parl aussi long 
temps qu'jl sera nécessaire , poul' se rembour 
ser lui-même sur les fonds qui en provicntlron t, 
le capital des fonds avnn cés avcc les intérêts an 
nuels, jusqu'à concurrence de 280,000 florins 
au moins. 

A11.1·. 5. 

Les coutr-actans d'autre part s'engagent a 
faire gérer et percevoir durant le temps de la 
cession à leurs risques et périls, par leurs agens 
et employés, an profit du contractant d'une 
pai-t, les revenus de la pêche du nouveau canal 
à construire ainsi que ceux des herbages et plan 
tations que produiront les bords et les digues 
dénommés à I'art. 24 des conditions , <le même 
que les droits sur le canal, désignés à l'art. 25 
et cédés par l'art. 4 du présent contrat an con 
tractant <l'une })art; d'en faire verser mensuel 
lement le montant, déduction faite des frais 
mentionnés ci-après, dans les bureaux les plus 
voisins des agens de la caisse générale par les 
dits ageus et employés, qui seront tenus, en 
faisant le versement mensuel, de faire parve 
nir, tant aux contractaus <l'autre pa1·t qu'au 
contractant d'une part, un bordereau ou état, 
dûment certifié véritable et signé, indiquant 
le montant et la nature des recettes et des frais 
y prélevés, le tout d'après le formulaire a éta 
blir ul ténieuremcn t par les deux contractans : 
le contractant <l'une part continue à se 1·éser 
ver le d,oit de faire inspecter et contrôler, 
quand il le jugera convenable, la gestion et 
l'administration des agens _et employés des con 
tract ans d'autre part ; à cet effet, il sera donné 
aux personnes à nommer par le contractant 
d'une part tout accès et inspection de la ten?e 
des livres, registres, etc. 

drie maal honderd 1luizend guld. ( {l. 300,000), 
clic zi], tcn gevolge•van art. 2~) clcr conditieu eu 
voorwaarden van de concessie , en volgcns het 
2° ar] ikel van het tegcnwoordig con tract, aau 
het werk zu llen hcbben le koste gel<•gd ; 

'.?0 Van allc de regtcn eu inkomsten aan 
hnn als cessiouarisseu, hij de ~~4 en 25 artik.elen 
van de condit ien 1•n voorwanrden der concessie 
toegckend, aile welk e rc·gLen en inkomsten 
zoo lang teu hehoevo eu , oordeele vau den 
cont rar tnnt ter ccnrc z.ijde znllen worden ge 
heven en ingevorderd, als noodig is , om ui~ de 
dcswcgens inkomen<le penningen de hoofdsom 
der verstrekte gclden met de interessen [aar 
lijks met leu minstcn twcemaal hondcrd tach 
tig duizend gul<l. ( fl. 280,000) aan zichzelven 
aftelossen en te be ta leu , eu zulks onder de be 
palingen in de volgcude artikelen ornschreven. 

ART. 5. 

De contractanten ter andere zijde verbinden 
eich om de inkomsteu der v isscheri] op het 
nieuw aanlelcggen kanaal , alsmede die vau 
de grasgewassen en beplautingen , welke de 
dijken en boorden zullen opleveren , in art. 24 
van de conditicn opgenocmd, zoo ook de 1·eg~ 
ten op het kanaal, i11 artikel 25 omsohreven , 
en bij het qd0 artikcl van liet tegenwoordig 
con tract , aan den cou tractant ter eenre zijde 
gecedeert en afgei,taan gct1urende den tijd van 
die cessie en afs taud , door hunnc agenten en 
bedieudeu en ten hun uen risico en periculo , 
ten behoevc van den coutractant ter eenre 
zijélc te doen beheeren en in vorderen , en het 
hedragen daarvan , na aftrek der kosten hierna 
gemeld, maan<lelijks door die agenien enbe 
dienden te doen overstorteu op de uaaslbijge 
legene kantoren van <le agenten van den alge 
mcenen rijke-kassier ; zulJende die agenten en 
hedienden van de coutractanten ter andere 
zijdegehouden zijn, om maandclijks bij de over 
storting zoo wel aan den contractant ter eenre 
als aan <le contractauten ter andere zijde tedoen 
toekomcn een borderel of maandstaat, behoor 
lijk voor echt verklaard eu gcteekend, aauwij 
zende het bedrag en den aard van den ontva11gst 
en van de daarop geprele,·eerde onkosten , en 
zulks volgens een forrnu[ier , nader door dt: 
heide contractanten vast te stellen, blij vende de 
contractant ter eenre zijde aan zich voorbehou 
den de bevoegdheid om het beheer en admiuis 
tratie van de agenten en de hcdien<len vàn de 
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ART. 6. 

Les frais annuels d'entretien du canal et des 
travaux y rela tifs , y compris ll' salaire <les éclu 
siers et pontonniers , ainsi <rue les frais Je per 
ception et direction étant évalués à l'art. 9 
des clauses et conditions de la concession, e11. 

semble à la somme de 58 ,ooo flori 11s, les con 
tractaus d'autre part pourront faire prélever 
chaque année , sur le produit des droits et reve 
nus détaillés ci-dessus à l'art. 4, ladite somme 
de 58,ooo florins. Cette somme pourra être 
moindre, mais non plus élevée, pas même dans 
le cas où l'état des travaux cxigcraien t quelques 
frais extraordinaires. Les contractans <l'antre 
part s'obligent à payer de leurs propres fonds 
ces frais extraord inaires , qni ne peuvent être 
couverts par ladite somme de 58,ooo florins. 

An.T. 7· 

S'il était prouvé que les revenus et produits 
du canal, cédés :par l'art. 4 au contractant d'une 
pa:rt, sont restés , dans une ou plusieurs au 
nées, déduction faite des frais prélevés, au 
dessous dela somme de 2.80,000 fl., mentionnée 
dans cet article, Ies contractans d'autre part 
seront tenus <le payer de suite au contractant 
d'une part le déficit de cette somme <le 
Il. 280,000; de son côté, le contractant d'une 
part s'oblige à rembourser aux contractans 
d'autre part tout ce que les revenus prescrits 
rapporteraient en-dessus de la somme de 
Il, 280,000, due annuellement à lui contrac 
tant d'une part. 

An.•r. 8. 

La liquidation des intér~ls à 4 r12 pour cent 
des fonds à four-nir aux contcactans d'autre 
part, se fera par mois entiers, de telle sorte 

con tractantcn ter andere zijdc des gcrnden oor 
dcelendc tcn alleu tijde te doen inspecter-en en 
coutrolereu , ten wdken ei ude a.m de door den 
con l.ractan l tc-r cenre zijde te bouoemeu persoon 
of personcn alle tocgangen visicvan de gehomle~ 
ne boeken, registcrs, enl., zal wordeu gcgeven. 

A1w. 6. 
De kosten van het juarlijks onderhoud vau het 

kanaal en de daavtoc hehoorende werken , met 
Je hezoldiging der sluis- en bmgwag I ers, mits 
gaders de onkosten van perceptie en dircctie 
bij hot 9° artikel der conditieu en voorwaarden 
der coucessie , te zamen op aclrt-en-vijftig <lui 
zend gulJ. (fl. 58 ,ooo) berekend zijndc, zullcn 
de contractanten ter audere zijde , tclkcn jare , 
op liet product der regten en iukomstcn hier 
vorcn , artikel 4 , omschreven , vcrmogen te 
docn prelovcren de cvcngemelde sorn van acht 
eu-vijftig duizeu d gnld. (fl. 58,ooo ), wel minder 
maar nict mecrder , zelfs niet in het geval <lat 
de slaat der werken eenige buitengewoue on 
koslen mogtcn vorderen , vcrbindende zich de 
eontractanten ter audere zijde om zoodanige 
builengcwone onkosten , die uit de voorsehre 
ve som van acht-en - ,,ijftig duizeud gulden 
(Il. 58,ooo) nict kunnen worden bestreden , uit 
hunne eigcne middelen te betalen. 

Au. 'l· 

Indien de inkomsten en opbrengsten van het 
kanaal, bij art. 4 aan den coutraclant ter eenre 
zijJe afgestaan, in ee n of'meerdei e [aren , na 
aftrek de» geprele\'ecnle kosten, mogteu hlijken 
te ziiu gcbleven onder de som van twee maal 
hon<lerd tachtig duizend gulden (fl. 280,000), 
hij dat artike] vermeld , zullen de contractan 
teu l<'r auderc zijde verpligt zijn hct aan die 
som van twee maal houdcrd ta<.;htig duizeud 
guld. {fl. 280,000) ontbrekende, dadelijk aan 
de contractau t ter eem-e zijde u it te bctalen , 
waartegen de contractant ter eenre lÏJde zich 
verhiudt om aan de coutractanteu lei· audere 
zijde te zullen uitkeeren datgee11, wat de voor 
soln-eve iukomsten meerder dan de sorn van twee 
ma.il honderd tacbtig duizend gulcL(fl. 280,000) 
aan hem cou tractant ter cenre zijde jaarlijks 
verschuldigd mogtcn komeu op te brengen. 

An.'1'. 8. 

De verrckening van den interest à 4 112 :eer 
cent op de gelden aan de contractanten ter 
andere zijde te verstrekken , zal geschieden 
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que les fonds servant au remboursement 11e 

seront en1egistrt<s chez Je contractant d'une 
part c1ue le premier jour cln mois qui suit celni 
dans leq uel Je versement aura eu lien , et tous 
les ans, au prt•mier juin , il sera dressé et dos 
entre les deux contractans un com1)tc courant, 
indiquant la situation de leur compte à celte 
époque 

AR'r, 9. 

Pour plus ample sûreté el garantie du con 
tractant d'nne part, les contractans d'autre 
part déclarent faire abandon, pendant la du 
rée de la cession men tionnéc ci-dessus à l'art. 4, 
du droit qui leur est accordé par l'art 29 des 
clauses et conditions, de former telles associa 
tions, et d'émettre dans leur entreprise telles 
actions négociables qu'ils croiraient nécessaires 
dans leur intérêt. 

AP..T. 10, 

Pour l'exécution de tout ce qui précède , les 
oontractans d'autre part en gagent leurs person 
nes et Ïeurs biens, comme de droit, donnant 
en outre comme cautions, MM. Ferdinand 
Beneker, docteur-méd, , et Cht-islophe- Mathias 
Oldenburg , négociant, demeurant tous deux 
à Amste1·<lam ( province de la Hollande sep 
teutrionale ). 

Fait à Amsterdam, le 12 septembre 1827. 

La Commzssion pe1manente du syndicat 
d'amortissement, 

(Signé) VAN GENNEP, 

Par ordonnance, 
( Signé) NOEL 8U110NS, 

( Signé) J.-A. CLAssEN. 

Fait à Seneffe, le 15 septembre J 827. 
( Signé) J. B. CASTIN EL.,: 

1 

:Fait à Amstcrdam , le 2.0 septembre 1827. 
(Signe) T. Nœuwi;nrnuH,EN. 

E11reg1stré à Amsterdam, le H septembre 1800 viogt 
sept, tome trerse , folio 27 verso , cases 4, ô et 6, fl.1108 

r envors, Reçu pou, droit quan e-vmgts cents f. 11 80 
13 cents add,t. pour le Rovaume, du, cent, et demi. " 101/2 
d l l ce nts a drlrt, pom le Sy11d1~ , d11 cents et demi. " 101/ , 

f l 01 
L11 Recceeu, J 

( Signé) WFGG-ELIIOFF. 

bij volle maanden, :rochnig, cl,ü de gclden voor 
aflossing bcstcmd, hij den cnntrae tan t ter eenro 
zijde njet zullen worclen g<•Lockt, dan op den 
eersten dag der maanrl, volg<'udt' op dir-, waarin 
<le storting· zt1l hcbben pl.iats gehad, en zal tel 
ken jaro op den l't, junij tusscheu de beide con 
tractan LPu wordcn opgemac1kt en gesloLen eene 
rekeniug courant, aanwijzende den stand hun 
ner rckening op dat tijdstip. 

Al\'!', 9· 

Tot meerdere zckerheid en waarborg' voor 
den contractant ter eenre zijde , verklaren de 
contractantnn ter andere z ijde , gechneude den 
tij<l van de concessie in art,4 hiervoren vermeld, 
afstand te doen van de bevoegdheid hij at-t, 29 
van de condition en vourwaardeu der ooncessie 
aan hun toegekend, omzoqdanigeai,sociatien te 
formereu en zoodanige verhandelhare actien 
in hunne ouderrieming uittegeven , ais zij in 
hun belang zouden nodig achten. 

Ail'!'. 10. 

Tot nakomîng van al hetgeen voorschreven 
is , verbinden decontractauten ter audere zijde 
hunne persoonen en gorderen ais naar regten, 
&tellende daareuboven tot borgen de heeren 
Ferdinand Beneker , med. Doctor , en Chris 
toffel Matthias Oldènbu, g, koopman , heide 
woneude te Amsterdam, provinoie Rolland , 
noordcrgedeelte, , 
Gedaan te Amsterdam, den 12 septemher 

1827. 

De permanente ComnlissÎe uù het Amoru 
, satie Sijndt'caat, 

( GeteeAetul) VAN GENNEP. 

Ter ordonnancie -oan. de zelve , 
(Geteekcnd) Non. SrnoN.,s. 
(Geteekend) J .-A. Cussr:N. 

Gcduan te Seneffe', den 15 septembar 1827. 
! 1 ' 

(Geteelrend) J .. B. CAs·rrNEL. 

Gedaan te Amsterdam, 20 september 1827, 
(Getee'1end) T. N1cuwLN[IUISEN. 

Grreg1stre1·rd te Amsterdam dr-n een-cu-twmtigstcn aep 
t.ember 1800 z evcn-eu-twmt sg , dool dertren , folio z even 
en-twmtru v1•1 so , vak vrnr, vijf en zes I zonder r envornjen 
Ontvangen vnor rcgt ta~ht,g centen f " 80 
13 opcenten voor het Rijk , t ien en een halven c'•· 11 101/l 
en n opcenten voor het S13 ndrcmt , treu cri ccn 
halven cent , ,· 

f. l 01 
De 011trnnge1, 

( Geteekend) W:caGI:LHOFF • 


